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Concernant la demande d'autorisation environnementale 
sollicitée par la société des Carrières de Virey, relative au 
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  Avant-propos 

 
Une enquête publique est une procédure codifiée, préalable aux grandes décisions ou 
réalisations d’opérations d’aménagement du territoire qu’elles soient d’origine publique ou 
privée. 
 
L'enquête publique est un des lieux et outils de régulation de la démocratie, où tous et chacun 
peuvent et/ou doivent s’exprimer. 

En France, la Charte de l'environnement précise qu'il est du devoir de chaque citoyen de 
protéger son environnement et en Europe, la convention d'Aarhus et ses déclinaisons 
législatives imposent une large participation du public aux processus décisionnels, ainsi qu'un 
accès à l'information en matière d'environnement et à la justice en matière d'environnement. 
Dans de nombreux pays démocratiques depuis les années 1960, pour des raisons de 
gouvernance les enquêtes publiques, au titre de la protection de l'environnement, doivent 
précéder la réalisation de certains projets à risques ou dangereux, ayant des impacts 
potentiellement importants sur l'environnement et la santé et/ou présentés comme d'intérêt 
public. 

 
C'est le cas pour les infrastructures de transports routiers, par voies ferrées, par voies 
aériennes, ainsi que pour les carrières terrestres ou sous-marines, les remembrements, les 
Installations classées pour la protection de l'environnement, (ou ICPE), certains travaux 
en rivière, estuaire ou sur le littoral, les rejets d'eaux pluviales ou usées, les stations 
d'épuration, les forages d’irrigation, le plan local d'urbanisme (ou PLU), le Plan de 
déplacements urbains (ou PDU), les schémas de planification administrative (Sage, Scot), les 
parcs naturels marins, un parc national, un parc naturel régional, les grands aménagements, les 
grands projets, le plan d'exposition au bruit (autour des grands aéroports), etc.... 

 
Ces enquêtes publiques visent à donner un avis au décideur sur l'utilité du projet et la 
proportionnalité des mesures de conservation, de restauration ou le cas échéant de 
compensation. 

 
La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236 a modifié l'article L123-1 du code de 
l'environnement : "L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la 
participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l’environnement." 
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L'enquête publique vise donc à : 

 
● informer le public  
● recueillir, sur la base d'une présentation argumentée des enjeux et parfois 
d'une étude d'impact, ses avis, suggestions et éventuelles contre- 
propositions  
● prendre en compte les intérêts des tiers  
● élargir les éléments nécessaires à l’information du décideur et des 
autorités compétentes avant toute prise de décision. 

 
Dans le cadre de la simplification administrative, à partir du 1er mars 2017, une autorisation 
environnementale unique (ou permis unique) est mise en place pour les Installations 
Classées Pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et les Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités (IOTA) soumises au régime de l'autorisation. 

 
En France, une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE) est une 
installation exploitée ou détenue par toute personne physique ou morale, publique ou privée, 
qui peut présenter des dangers ou des nuisances pour la commodité des riverains, la santé, 
la sécurité, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de 
l’environnement, la conservation des sites et des monuments. 

 
Afin de réduire les risques et les impacts relatifs à ces installations et d'évaluer leurs aléas 
technologiques, la loi définit et encadre de manière relativement précise les procédures 
relatives aux ICPE, ainsi que la manière dont ces installations doivent être gérées. 

 
Le droit des ICPE est principalement régi par le livre I et le livre V du Code de 
l'environnement. 

 
La législation des installations classées confère à l’État français des pouvoirs : 
● d’autorisation ou de refus d’autorisation de fonctionnement d’une 
installation  
● de réglementation (imposer le respect de certaines dispositions techniques)  
● de contrôle  
● de sanction. 

 
Sous l’autorité du préfet de département, ces opérations sont confiées à l’Inspection des 
installations classées qui sont des agents assermentés. 
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Le Commissaire Enquêteur est en France, une personne, indépendante, en général désignée 
par le Président du Tribunal Administratif et chargée de conduire les enquêtes publiques 
imposées par la Loi. C'est un collaborateur occasionnel de l'État. 

 
Au terme de l’enquête publique, le Commissaire enquêteur doit rendre un rapport et des 
conclusions motivées. Le rapport doit faire état des contre-propositions qui auraient été faites 
au cours de l’enquête, ainsi que des réponses éventuelles apportées par le maître d’ouvrage. 

 
L’ensemble de ces documents doit être rendu public. 

 

 

La phase d’enquête publique (articles R181-36 à R181-38 et R123-1 à R123-21) :  

Au plus tard 15 jours après la phase d’examen, le préfet saisit le président du tribunal 
administratif pour désignation du commissaire enquêteur. L’arrêté préfectoral d’ouverture 
d’enquête est publié au plus tard 15 jours après la désignation du commissaire enquêteur.  

La durée de l’enquête publique est fixée à 30 jours minimum. Le commissaire peut prolonger 
de 1 mois, notamment lorsqu’il décide d’organiser une réunion d’information et d’échanges 
avec le public. La notification de cette décision doit se faire au plus tard 8 jours avant la fin de 
l’enquête.  

L’avis d’enquête est porté à la connaissance du public 15 jours au moins avant le début de 
l’enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de l’enquête dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le ou les départements concernés. L'avis d'enquête est également publié  

Sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, lorsque celle-ci 
dispose d'un site, ainsi que par voie d’affiches sur les lieux qu’elle désigne. Un affichage est 
également réalisé par le pétitionnaire sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.  

Dès le début de la phase d’enquête, les conseils municipaux des communes concernées par le 
rayon d’affichage sont consultés.  

Le dossier d’enquête comprend le dossier de demande d’autorisation environnementale, dont 
l’étude d’impact et son résumé non technique, la mention des textes qui régissent l’enquête 
publique, les avis émis sur le projet dont celui de l’autorité environnementale, le bilan de la 
concertation préalable s’il y a lieu1, et la mention des autres autorisations nécessaires pour 
réaliser le projet. Dans le cas présent, il n’en existe pas.  

Pendant toute la durée de l’enquête, le public peut adresser par correspondance ou consigner 
ses observations, propositions et contre-propositions sur un registre tenu à disposition dans 
chaque lieu où est déposé le dossier. Les documents complémentaires demandés par le 
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commissaire enquêteur, utiles à la bonne information du public, sont versés au dossier 
d’enquête.  

Une réunion publique d’information peut être organisée à l’initiative du commissaire enquêteur, 
moyennant, en tant que de besoin, une prolongation de la durée d’enquête.  

A l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre, sous 8 jours, le 
pétitionnaire et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose alors de 15 jours pour produire ses 
observations éventuelles.  

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont transmis à l’autorité 
compétente dans un délai de 30 jours (sauf demande motivée de report), qui en adresse copie 
à réception au responsable du projet et aux communes concernées par l’enquête. Une 
publication sur le site internet de l’autorité compétente est également réalisée.  

  
La phase de décision (articles R181-39 à R181-44) :  
 
Dans les 15 jours suivants la réception du rapport d’enquête publique, le préfet transmet la note 
de présentation non technique de la demande et les conclusions du commissaire enquêteur à la 
Commission Départementale de la nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). Celle-ci peut 
être sollicitée sur les prescriptions dont il envisage d’assortir l’arrêté.  

Le projet d’arrêté statuant sur la demande est communiqué au pétitionnaire, qui dispose de 15 
jours pour formuler ses observations éventuelles.  
  
La durée de la phase de décision est de 2 mois à compter de la réception par le pétitionnaire 
du rapport d’enquête. Ce délai est prolongé de 1 mois lorsque que l’avis de la CDNPS est 
sollicité.   
  
Le délai peut être prorogé une fois avec l’accord du pétitionnaire jusqu’à production d’une 
éventuelle tierce expertise demandée par le préfet ou de la procédure de mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme.   
  
En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d’autorisation environnemental ou de 
l’arrêté de refus est déposée à la Mairie de la commune d’implantation du projet pour 
consultation.   
  
Un extrait y est affiché durant 1 mois minimum. Il est également adressé à chaque conseil 
municipal ayant été consulté, et publié sur le site internet de la Préfecture.  
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GENERALITES 

 

Qu’est-ce qu’une carrière ? 

 

L’article 100-1 du nouveau code minier dit que l’assujettissement d’un gîte concernant des 
substances minérales ou fossiles soit au régime légal des mines, soit à celui des carrières 
déterminées par la seule nature des substances qu’il contient. 

L’article L 100-2 précise que toute substance minérale ou fossile qui n’est pas qualifiée par le 
livre 1er du présent code de substance de mine est considérée comme une substance de 
carrière. Il s’en suit la liste des gîtes contenant des substances de mine :  

-des hydrocarbures et des combustibles fossiles, la tourbe exceptée, qu'ils soient sous 
forme solide, liquide ou gazeuse, du graphite, du diamant, 

- Des Sels de sodium et de potassium à l'état solide ou en dissolution, à l'exception de 
ceux contenus dans les eaux salées utilisées à des fins thérapeutiques ou de loisirs, - de l'alun, 
des sulfates autres que les sulfates alcalino-terreux, - de ta bauxite, de la fluorine, 
- Du fer, du cobalt, du nickel, du chrome, du manganèse, du vanadium, du titane, du 
zirconium, du molybdène, du tungstène, de l’hafnium, du rhénium, 
- Du cuivre, du plomb, du zinc, du cadmium, du germanium de l'étain, de l'indium 
- Du cérium, du scandium et autres éléments des terres rares, - du niobium, du tantale, 
- Du mercure, de l'argent, de l'or, du platine, des métaux de la mine du platine, 
- De l'hélium, du lithium, du rubidium, du césium, du radium, du thorium, de l'uranium 
et autres éléments radioactifs, du soufre, du sélénium, du tellure, 
- De l'arsenic, de l'antimoine, du bismuth, 
- Du gaz carbonique, à l'exception du gaz naturellement contenu dans les eaux qui sont 
ou qui viendraient à être utilisées pour l'alimentation humaine ou à des fins thérapeutiques, 
- Des phosphates, 
- Du béryllium, du gallium, du thallium. 

 Les différents types de carrière 

De manière générale on distingue trois types de carrières : 

4 
Les carrières de roches massives 

Les carrières de roches meubles, 

Les carrières de pierre de taille 
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Les roches massives correspondent à deux types de matériaux, les uns éruptifs comme le 
granit et le basalte et les autres métamorphiques comme les marbres. 

Les roches meubles ont deux origines différentes des sables issus 
de roches sédimentaires, des matériaux alluvionnaires des 
rivières, des fleuves et de la mer. 

La finalité de ces deux types de carrières est la production de granulats. 

 

Quels sont les principaux types de granulats ?  
 
Sable  
Le sable peut être d'origine alluvionnaire, de roche meuble, massive ou marine s'il s’agit de 
sable naturel. Le sable peut être de forme roulée ou concassée en fonction de son origine et/ou 
traitement. Par exemple, il est possible d'obtenir du sable alluvionnaire concassé. Le sable 
peut avoir différentes apparences et propriétés en fonction du type de matériaux et/ou 
traitements. Sur graviershop.fr, le sable recyclé est mentionné dans le titre ou dans la 
description du produit. En cas de doute, veuillez demander des précisions en contactant 
l'équipe de Gravier Shop sur info@graviershop.fr. 
 
Concassé 
Les granulats concassés peuvent être d'origine alluvionnaire, de roche meuble, massive, ou 
marine s'il s’agit de concassé naturel. Le concassage est une technique qui permet de réduire 
la taille du granulat. Néanmoins, il peut aussi s’agir de concassé recyclé. Sur graviershop.fr 
les concassés recyclés sont distingués des concassés naturels est se trouve dans la rubrique des 
matériaux recyclés.  
 
Roulé  
Les granulats roulés sont principalement d'origine alluvionnaire ou de roche meuble s'il s’agit 
de granulat roulé naturel. Les granulats ont la particularité d’être polis par l'érosion et sont de 
fait de forme arrondie ou semi-concassée. Ils sont triés par taille pour obtenir différentes 
granulométries.  
 
Gravier décoratifs  
Les graviers décoratifs peuvent être concassés ou roulés et se différencient par leur apparence 
esthétique. Ils peuvent être de toutes sortes de pierres selon votre désir. Le gravier décoratif 
peut être de roche qualifiée de précieuse comme le Marbre, quartz, ardoise, etc. Cela peut être 
également un matériau rare dans votre région ou tout simplement une pierre que vous trouvez 
jolie et que vous souhaitez avoir chez vous. Les graviers décoratifs sont principalement 
utilisés pour l'aménagement d'espaces extérieurs, comme les jardins, parcs, terrasses, etc.  
 
Grave Naturelle ou GNT (Graves Non Traités) 
C’est un type de granulat contenant un mélange de sables et gravillons de granulométrie 
réguliers ayant différentes tailles. La grave naturelle est un matériau de construction tamisée. 
Elle est extraite principalement dans des carrières et peut être déclinée en différentes couleurs 
en fonction du type de pierre et de la localisation du site proche de chez vous. Attention, il 
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existe également des graves recyclées ou traitées avec des liants chimiques destinés à des 
usages particuliers. Il est donc important de se renseigner sur le granulat avant l’achat. 
 
Ballast 
C'est un granulat composé de pierres dures concassées ayant une granulométrie régulière. La 
couleur peut varier en fonction de la pierre locale. Car sur graviershop.fr, les matériaux sont 
au maximum localement sourcé pour minimiser le transport et réduire le coût économique et 
environnemental.  
 
Tout Venant et Matériaux Bruts 
Matériaux de différentes dimensions provenant principalement de carrières. C’est un matériau 
brut non traité. Néanmoins, ce qui le différencie du brut d'abattage, c’est que le Tout Venant 
est sélectionné avec une granulométrie minimum et maximum, allant de 0 à plusieurs dizaines 
ou centaines de millimètres. Ce qui permet à nos clients de choisir la taille préférée du 
matériau sur Graviershop.fr.  
 
Utilisation Général  
Les granulats peuvent être utilisés directement en tant que matériaux de construction ou 
paysagers comme les graviers décoratifs. Mais peuvent aussi être associés à d'autres matières 
pour créer des produits liés à la construction comme le béton.  
 
D’un proviennent les différents granulats ? 
 
Les granulats roulés et concassés naturels proviennent de carrière de roche massive ou de 
gravières contenant des gisements de matériaux meubles. Les gravières sont logées sur 
d'anciens lits de rivière et offrent des matériaux roulés. À l’inverse, les carrières de roches 
massives offrent les produits concassés. Ces types de carrière correspondent à une situation 
géographique spécifique contenant filons ou couches de roche massives comme le calcaire, 
granit ou pierre volcanique dure, etc. L’exploitation peut être en plaine, montagne ou en bord 
de falaises.  
 
Roche Meuble Alluvionnaires 
Les roches meubles alluvionnaires offrent des granulats érodés. Ces granulats sont souvent 
roulés ou semi-concassés, polis par l'érosion due à différentes situations géologiques. On les 
trouve principalement dans des gisements fluviaux ou d'anciens cours d’eau. Les principaux 
types de matériaux extraits sont du sable, des galets, des éboulis et graviers 
alluvionnaires, graves, graviers décoratifs roulés ou semi-concassés. Néanmoins, le 
matériau extrait peut également être concassé pour différents usages comme les graviers 
alluvionnaires concassés que l'on trouve sur notre magasin en ligne de matériaux de 
construction Gravier Shop. 
 
Roches Massives  
Les roches massives sont des couches de roches dures (granit, calcaire, etc.) de taille variable 
qui se trouvent à la surface du globe. Les sites d’exploitations sont principalement des 
carrières situées en montagne, à flanc d’une falaise, en plaines et autres lieux où la roche est 
accessible. Les principaux matériaux extraits sont des morceaux de roche concassée, qui 
peut être traitée pour obtenir différentes granulométries de granulats concassés. Cela 
peut être également des graviers décoratifs (si la roche s'avère précieuse ou esthétique), 
des granulats de multiple couleurs et propriétés en fonction du gisement, etc. 
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Les Granulats Marins 
Les granulats marins sont des granulats de différentes tailles provenant de gisements marins et 
littoraux. Les granulats ont souvent les mêmes caractéristiques que les alluvionnaires 
terrestres et peuvent donc être dans la plupart des cas employés pour les mêmes usages. 
Les sables et graviers marins sont récupérés pour servir à la construction de bâtiments 
ou aménagements d’espace.  
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 



Enquête publique Carrières de VIREY 10260 décision du tribunal administratif E22000028/51 11 

 

1- La carrière de VIREY  
 

Sa localisation 

 

Le projet est localisé sur le territoire de la commune de VIREY sous BAR (10) 
aux lieux dits : L’Auche, Grand Val, La Cerisière, Dine chien, La Cote aux Chétifs , à 
environ 1,3 km du centre de la commune au sud/sud-est en limite de la 
commune de Jully-sur-Sarce.  
Il est basé à environ 25 kms de Troyes et 60 kms à l’ouest de Chaumont. 

Les premières habitations à proximité site sont celles présentes le long de la 
RD32 au plus proche à 50 m au Nord-Ouest de l’emprise du site, mais ces 
habitations restent au minimum à environ 450 m de la zone exploitable et des 
installations de traitement. 
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L’accès au site s’effectue par la RD32 (direction Jully-Sur-Sarce) 

 

 
 

Limites et superficie cadastrale du site  

 

 



Enquête publique Carrières de VIREY 10260 décision du tribunal administratif E22000028/51 13 

 
La superficie totale cadastrale est de 52 ha 84 a 11 ca  

La superficie sollicitée à l’exploitation est de 12,5 ha  

 

Les zones autorisées et sollicitées en extension : 

 

- 34 hectares d’une surface minérale correspondant à la carrière actuelle  
Concernant la zone d’exploitation  
- 0,7 hectare de zones en eau pour les bassins de collecte et de décantation 
des eaux du site  
- 1,4 hectare de bassins de stockage de boues de lavage 
- 13 hectares de zone végétalisées  
- 4 hectares de terre agricoles  

 

Les terrains sollicités en extension sont actuellement des parcelles agricoles 
(terres cultivables) sur 2 secteurs au nord et sud  
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L’exploitation en chiffres  

 

- Superficie cadastrale 52 ha 84 a 11 ca dont 10 ha 19 a 01 sollicités en extension  
- Superficie exploitable de l’ordre de 12,5 ha  
- Cote minimale d’extraction : + 157 m NGF pour la partie Nord et + 161 m NGF pour 
la partie Sud 
- Volume de gisement : 2854011 m3, soit environ 5137220 tonnes  
- Production annuelle actuelle : 250.000 tonnes  
- Production annuelle sollicitée ; 500.000 tonnes  

Le tout commercialisable 

Durée sollicitée : 25 années dont 5 pour la finalisation du réaménagement. 

7 personnes sont présentes sur le site (de 7h30 à 17 heures)  
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Moyens d’exploitation de la carrière  

 

L’exploitation de la carrière s’effectue à ciel ouvert, hors d’eau avec :  

 

- Les travaux préparatoires concernant la zone d’extension  
- Le décapage et le stockage sélectif  
- L’extraction du gisement d’effectue à l’aide d’une pelle hydraulique et très 
ponctuellement, l’emploi de tirs de mine 
- La reprise au chargeur des matériaux bruts au pieds des fronts de taille 
- L’acheminement des matériaux bruts par convoyeurs jusqu’aux installations de 
traitement de concasse-lavage et ensuite concasse-criblage du site 
- Le traitement des matériaux puis du stockage en attente de leur évacuation  
- Le réaménagement s’effectuant à l’aide de stériles et de matériaux extérieurs inertes. 

 

La destination des matériaux 

 

Les matériaux finis sont destinés à entrer dans la fabrication de couches de chaussées ainsi 
que pour des bétons préfabriqués. 

En raison du coût de son coût, le transport s’effectue sur un secteur proche (maximum 80 
kms)  

La totalité des produits est acheminée par voie routière à l’aide de camions de 30 tonnes de 
charge utile moyenne, les RD 671 et 443 et L’autoroute A5 en permettent la circulation en 
limitant le réseau secondaire  

Les camions ne reviennent pas à vide car chargés de matériaux extérieurs inertes en retour  

Limitant ainsi le Traffic routier engendré  

 

Carrière existante : 

 

La carrière est exploitée depuis de nombreuses années (1920) avec des infrastructures 
existantes  

On constate une très bonne connaissance du gisement et des matériaux qui y sont produits  

Une méthode d’exploitation qui a été éprouvée depuis de longues années 
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2- OBJET ET HISTORIQUE DE L’ENQUETE 
 

 

La société́ Carrières de Virey exploite une carrière de matériaux calcaires et des installations 
de traitement sur la commune de Virey-sous-Bar (10).  

Ses activités sont autorisées par l’arrêté́ préfectoral n°99-1029 A du 30 mars 1999, délivré́ à la 
S.A. Granulats Seine Normandie jusqu’au 31 juillet 2024.  

Puis l’arrêté́ préfectoral n°99-2297 A daté du 23 juin 1999 a transféré́ cette autorisation au 
profit de la société́ Carrières de Virey.  

Le gisement actuellement autorisé à l’exploitation arrive à épuisement. Aussi, afin de 
pérenniser ses activités, la société́ Carrières de Virey souhaite renouveler et étendre son 
autorisation.  

Les modalités d'exploitation resteront les mêmes qu'actuellement.  

L'objet est la demande de renouvellement et d'extension de l'autorisation d'exploiter, pour une 
durée de 25 ans : 

 

- Au titre des installations classées :  

• Rubrique 2510-1 « Exploitation de carrières » ;  
• Rubrique 2515-1a « Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres 

produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes autres 

que celles visées par d’autres rubriques et par la sous-rubrique 2515-2, la puissance 

installée des installations étant supérieure à 200 kW" ;  
• Rubrique 2517-1 « Station de transit de produits minéraux ou de déchets non 

dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques, la superficie de l’aire 

de transit étant supérieure à 10 000 m2 » ;  

- Au titre de la loi sur l’eau : 
• rubrique 1.1.2.0 « Prélèvement dans la nappe pour un volume total  

< 40 000 m3/an ».  
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Cette demande est officialisée suivant un courrier en date du 16 mai 2018 à l’intention de 
Monsieur le préfet de l’Aube adressé par les co-gérants de la société les carrières de VIREY 
dont le siège est à VIREY SOUS BAR, 11 rue du Général De Gaulle qui sont : Anne-
Blandine BOURGOIN, Patrick PAWLICKI et Pascal CARDON. 

Ceux-ci demandent l’autorisation concernant le renouvellement et l’extension d’une carrière 
de matériaux calcaires sur le territoire de la commune de Virey-Sous-Bar portant sur la 
rubrique 2510-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

La poursuite de l’autorisation d’exploiter des installations de traitement dans l’emprise de la 
carrière d’une puissance supérieure à 550 KW (rubrique 2515-1a) 

La mise en service d’une station de transit de matériaux inertes extérieurs destinés au 
remblaiement partiel du site, la superficie étant supérieure à 30.000m2 (rubrique 2517-1) 

La déclaration de pompage dans la nappe, pour le complément d’alimentation en eau des 
installations de lavage des matériaux, dans le puit de seine, situé à 1,4 km au Nord-Est du site, 
sur la commune de Virey-Sous-Bar (rubrique 1.1 ;2.0 de la loi sur l’eau. 

Une dérogation pour la fourniture d’un plan d’ensemble du site réduit à l’échelle de 1/500 -
ème en lieu et place de celle requise au 1/200 -ème minimum compte tenu de la superficie du 
projet. 

La superficie cadastrale totale concernée par le projet objet de la demande est de 52ha84a11ca 
dont 10ha 09 a 01 en extension  

La production maximale envisagée est de 500.000 tonnes sur une durée de 25 ans dont 5 au 
titre du réaménagement  
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3- La Réglementation et son évolution 
 

 
Le texte le plus ancien, relatif aux carrières, serait la déclaration du roi Louis XVI, du 17 mars 
1780. Les dispositions sont fort peu contraignantes à l’époque. 

La loi du 28 juillet 1791 prévoit que l’extraction des sables, craies, argiles, marnes, pierres à 
bâtir, marbres, ardoises, pierre à chaux et plâtre, tourbes… 

Continuera à se faire par les propriétaires sans qu’il soit nécessaire d’obtenir une permission. 

La loi du 21 avril 1810 introduit l’obligation d’une déclaration au maire de la commune qui la 
transmet au préfet. La surveillance des exploitations est faite par l’administration. 

Il faudra attendre le décret n° 56-838 du 16 août 1956 pour que soit publié le code minier qui 
édite les textes relatifs à l’exploitation des carrières. Ce régime, encore très libéral, 
s’appliquera jusqu’en 1970. 

La loi 70-1 du 2 janvier 1970 modifiant le code minier laisse toujours les carrières à la 
disposition du propriétaire du sol, mais son exploitation est subordonnée à une autorisation 
délivrée par le préfet après consultation des services ministériels compétents et des 
collectivités locales. Elle est complétée par le décret n° 71-792 du 20 septembre 1971 qui 
introduit les premières dispositions relatives à la remise en état des lieux à la fin de 
l’exploitation. 

Le décret n° 79-1108 du 20 décembre 1979 fixe les modalités et les modes d’instruction des 
demandes d’autorisation d’ouverture et d’exploitation de carrières à ciel ouvert :  

- Celles dispensées d’autorisation  
- Celles soumises à autorisation simple  
- Celles soumises à enquête publique  
 

Il définit également : 

- Les obligations des exploitations, les conditions de mutation, d’extension et de 
renouvellement des autorisations, 
- Les conditions de retrait des autorisations, de renonciation à l’autorisation ou de 
l’abandon des travaux. 
 

La loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 modifie le titre IV de la loi du 10 juillet 1976 relative au ICPE 
(installations Classées pour la protection de l’Environnement) modifiant le régime juridique des 
carrières à constituer les garanties financières pour s’assurer de la remise en état des lieux à la fin de 
l’exploitation. 

ElIe prévoit dans son article 16-2 la création de la commission départementale des carrières 
qui joue un rôle essentiel dans 1'élaboration du schéma départemental des carrières, ct dans 
son article 16-3 la réalisation d'un schéma départementale des carrières.  
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Le décret n" 94-603 du li juillet 1994 précise le contenu ct la procédure d'élaboration du 
schéma. Le schéma départemental des carrières fixe des orientations et objectifs qui 
doivent être cohérents et compatibles avec les instruments planificateurs élaborés par les 
pouvons publics comme le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement de Gestion des 
Eaux} et le SAGE ou le code de l’urbanisme 

La législation sur les installations classées a connu une évolution importante avec 
l'ordonnance n’2014-355 du 20 mars 2014 qui prévoit, pour une période de trois ans. 
D’expérimenter une autorisation unique en matière d’installations classées pour la protection 
de l’environnement 

A la fin de l'expérimentation, les résultats étant concluants, l'ordonnance  

2017-80 26 janvier 2017, généralisant l'autorisation unique, a été publiée au J.O .du 2 janvier 
2017 et entré vigueur le 1 mars 2017. 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er mars 2017, sous réserve 
des dispositions suivantes : 

Extrait de l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à 
l’autorisation environnementale : 

 
1° Les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre II du 
titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à la présente 
ordonnance, ou au titre de l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 de l'ordonnance n° 
2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, ainsi que les permis de construire en cours 
de validité à cette même date autorisant les projets d'installation d'éoliennes terrestres sont 
considérées comme des autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre 
VIII du livre Ier de ce code, avec les autorisations, enregistrements, déclarations, absences 
d'opposition, approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 du même code 
que les projets ainsi autorisés ont le cas échéant nécessités ; les dispositions de ce chapitre 
leur sont dès lors applicables, notamment lorsque ces autorisations sont contrôlées, modifiées, 
abrogées, retirées, renouvelées, transférées, contestées ou lorsque le projet autorisé est 
définitivement arrêté et nécessite une remise en état ; 

 
2° Les demandes d'autorisation au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre II 
du titre Ier du livre V du code de l'environnement, ou de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 
mars 2014 ou de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 régulièrement déposées avant le 
1er mars 2017 sont instruites et délivrées selon les dispositions législatives et réglementaires 
dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la présente ordonnance ; après leur 
délivrance, le régime prévu par le 1° leur est applicable ; 

 
3° Les autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et 
agréments énumérés par l’article L 181-2 du code de l’environnement un projet d'activités, 
installations, ouvrages et travaux prévus par l'article L. 181-1 du même code est soumis ou 
qu'il nécessite qui ont été régulièrement sollicités ou effectués avant le 1er mars 2017 sont 
instruits et délivrés ou acquis selon les dispositions législatives et réglementaires procédurales 
qui leur sont propres, et le titulaire en conserve le bénéfice en cas de demande d'autorisation 
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environnementale ultérieure ; toutefois, dans ce dernier cas, lorsqu'une autorisation de 
défrichement n'a pas été exécutée, elle est suspendue jusqu'à la délivrance de l'autorisation 
environnementale ; le régime prévu par le 1° leur est ensuite applicable ; 

 
4° Les dispositions procédurales applicables aux demandes d'autorisation de projets auxquels 
le certificat de projet institué par l’ordonnance n°2014-356 du 20 mars 2014 été délivré avant 
le 31 mars 2017 sont celles identifiées par ledit certificat en application du 1° du I de l'article 
2 de cette ordonnance, dans les conditions et sous les réserves prévues par les I à III de 
l'article 3 de ladite ordonnance ; 

 
5° Lorsqu'une demande d'autorisation de projet d'activités, installations, ouvrages et travaux 
prévus par l’article L.181-1 du code de l’environnement est formée entre le 1er mars et le 30 
juin 2017, le pétitionnaire peut opter pour qu'elle soit déposée, instruite et délivrée : 

 
a) Soit en application des dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre II 
du titre Ier du livre V de ce code, et, le cas échéant des dispositions particulières aux 
autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et agréments 
énumérés par le I de l'article L. 181-2 du même code qui lui sont nécessaires, dans leur 
rédaction antérieure à la présente ordonnance ; le régime prévu par le 1° leur est ensuite 
applicable ; 

 
b) Soit en application des dispositions du chapitre unique du titre VIII du livre Ier de ce code 
issu de la présente ordonnance. Lorsque le pétitionnaire est déjà titulaire d'autorisations, 
enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et agréments énumérés par 
le I de l'article L. 181-2 de ce code, il en conserve le bénéfice pour cette demande 
d'autorisation environnementale ; toutefois, lorsqu'une autorisation de défrichement obtenue 
dans ces conditions n'a pas été exécutée, elle est suspendue jusqu'à la délivrance de 
l'autorisation environnementale ; 

 
6° La possibilité prévue au 5° est également offerte au-delà du 30 juin 2017 aux pétitionnaires 
dont les projets ont fait l'objet d'une enquête publique préalable à déclaration d'utilité publique 
ouverte avant le 1er mars 2017, y compris en cas d'intervention d'une déclaration d'utilité 
publique modificative postérieure ; le régime prévu par le 1° leur est ensuite applicable. 

 

 
Les dispositions du présent article sont précisées et, le cas échéant, complétées par décret en 
Conseil d'État. 
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4 - CADRE JURIDIQUE 
 
Vu le code de l’environnement et, notamment :  

 

- L’article L 123-1 du livre 1er Titre Chapitre III qui traite de l’information et de la 
participation du public,  
- L’article L122-1 du livre 1er titre chapitre II section 1 qui précise que les projets 
publics ou privés susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement doivent 
être précédés d’une étude d’impact et que la demande d’autorisation doit être transmise 
pour avis à l’autorité administrative de l’état, 
- Les articles R512-14 à 512-25 livre V titre 1° qui traite de la prévention des pollutions, 
des risques et des nuisances liés aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

 

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 

Vu la nomenclature des installations classées pour l’environnement, et notamment les rubriques n° 
2510, 2517,2524, 4734 et 1434.1, 

Vu l’article L516-1 du code de l’environnement relatif à la constitution de garanties financières 

Vu la demande d’autorisation formulée par Mme Anne Blandine BOURGOIN, Monsieur Patrick 
PAWLICKI et Monsieur Pascal CARDON agissant en qualité de co-gérants de la société Carrières de 
VIREY, en vue d’obtenir une autorisation d’exploiter la carrière de Virey située aux lieux dits : 
L’Auche, Grand Val, La Cerisière, Dine chien, La Cote aux Chétifs sur la commune de VIREY-
SOUS-BAR (10). (Pièce jointe n°1) 

Vu la lettre du 23 mars 2022 de Monsieur le préfet de l’Aube à Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Chalons en Champagne lui demandant de désigner un commissaire enquêteur (pièce 
jointe n°2). 

Vu la décision E22000028/51 du 25 mars 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Chalons en Champagne désignant Monsieur LOUIS Didier en qualité de Commissaire Enquêteur 
(pièce jointe n°3) 

Vu la lettre de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement unité départementale Aube-Haute-Marne du 23 mars 2022 déclarant le dossier complet et 
recevable. (Pièce jointe n°4) 

Vu l’avis de la MRAe du Grand Est (Mission Régionale d’Autorité environnementale) en date du 10 
décembre 2021 et le mémoire en réponse de la société Carrières de Virey  

Vu l’avis de l’ARS délégation Territoriale de l’Aube en date du 25 juin 2018 

Vu l’arrêté Préfectoral N° PCICP2022122-0001 du 2 mai 2022                   
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                               5 - COMPOSITION DU DOSSIER 

 
Le dossier soumis à l’enquête publique se présente sous forme d’un gros classeur cartonné 
(environ 750 pages)  

J’ai récupéré ce dossier à la préfecture de l’Aube à Troyes, après avoir coté et paraphé chaque 
page, j’ai remis celui-ci à la mairie de Virey-Sous-Bar le siège de l’enquête publique, lieu où 
j’ai tenu les 5 permanences afin de recevoir le public. 

Outre ce classeur cartonné on pouvait aussi consulter :  

- L’arrêté Préfectoral déclarant ouverte l’enquête publique  
- L’avis d’enquête publique  
- L’avis de de la MRAe (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) 
- Le mémoire en Réponse de la société Carrières de Virey  
- L’avis de l’ARS  

 

Le classeur cartonné comprend les documents suivants : 

 

Le résumé non technique de l’étude d’impact : 

- Présentation et objet de la demande  
- Le granulat : une matière indispensable  
- Le site  
- Le projet en quelques chiffres 
- Raisons et compatibilité du projet avec plans et programmes 

 

Étude d’impact du projet :  

- Topographie 
- Eaux superficielles et souterraines  
- Climat et air  
- Milieu naturel 
- Sites et paysage 
- Environnement socio-économique 
- Commodité du voisinage 
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Réaménagement  

Demande d’autorisation en Renouvellement et extension d’une carrière 

 

- La lettre du demandeur (Carrières de Virey) 
- Les plans d’ensemble  
- Le plan des abords 
- La présentation du demandeur  
- Localisation, limites et superficie du projet, occupation des sols  
- Nature et volume des activités classées 
- Caractéristiques du gisement  
- Phasage d’exploitation et de remblaiement- durée d’autorisation sollicitée 
- Modalités d’exploitation et de traitement  
- Produits finis et destination des matériaux 
- Équipements annexes 
- Approvisionnement en eau et en énergie 
- Alimentation en énergie 
- Personnels employé, horaires de fonctionnement  
- Capacité techniques et financières 
- Constitution des garanties financières 
- Moyens de suivi et d’intervention en cas d’incident ou d’accident  
 

Les annexes :  

- Pouvoir du demandeur (KBIS) 
- Certificat garantie et étanchéité de la cuve GNR 
- Fiche de données sécurité et fiche indiquant la conformité du floculant (SNF) 
- Plan de tir type  
- Avis du maire de la commune de Virey-Sous-Bar concernant le réaménagement  
- Dernier bilan de la société et attestations bancaires de bonne tenue de compte  
- Plans retenus pour l’évaluation des paramètres des garanties financières 

 

Étude d’impact  

- Description du projet, des autres projets connus et du scénario de référence  
- Description de la localisation du projet  
- Présentation des autres projets connus dans le secteur  
- Scénario de référence  
- Topographie, sol et sous-sol 
- Contexte géologique 
- Eaux superficielles et souterraines 
- Contexte hydrogéologique 
- Mesure de protection des eaux superficielles et souterraines  
- Climat et Air  
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- Qualité de l’air : Réglementation  
- Milieu Naturel  
- Zone d’étude et contexte écologique 
- Description de la Biocénose  
- Diversité et sensibilité biologiques 
- Effet du projet sur la Biocénose 
- Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des effets  
- Synthèse des impacts du projet sur les espèces protégées 
- Conclusion, synthèse du milieu naturel 
- Sites et Paysages 
- Environnement paysager  
- Effets du projet sur le paysage et les perceptions du site  
- Mesures relatives à l’environnement paysager  
- Synthèse sur le paysage et sites 
- Environnement Socio-Économique  
- Démographie 
- Activités économiques 
- Infrastructures et biens matériels  
- Patrimoine culturel et archéologie  
- Synthèse environnement socio-économique  
- Commodité du voisinage  
- Environnement sonore  
- Rappel de la réglementation sur les tirs de mine  
- Vibrations, projections et émissions lumineuses  
- Déchets  
- Nature des déchets produits  
- Effets à la production des déchets  
- Traitement et évacuation des déchets  
- Plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées  
- Sécurité publique  
- Risques pour la sécurité publique liés à l’exploitation  
- Mesures concernant la sécurité du public  
- Hygiène, santé et salubrité publique  
- Sensibilité de l’environnement, population exposée 
- Caractérisation des véhicules de transfert 
- Identification des dangers  
- Évaluation de la relation dose-réponse  
- Évaluation des expositions  
- Évaluation du risque sanitaire 
- Discussion critique et incertitudes  
- Synthèse des effets, coût des mesures envisagées 
- Évaluation des mesures de protection envisagées 
- Raisons à l’origine du projet- les granulats : utilisations et consommations 



Enquête publique Carrières de VIREY 10260 décision du tribunal administratif E22000028/51 25 

- Esquisse des principales solutions de substitutions examinées 
- Raison du choix du site  
- Compatibilité avec les documents d’urbanisme  
- Justification du projet de réaménagement  
- Choix des techniques retenues en matière de protection de l’environnement  
- Dispositions réglementaires de réaménagement prévu  
- Orientation du réaménagement  
- Milieux reconstitués et/ou crées 
- Caractérisation de l’environnement  
- Évaluation des effets du projet  
- Difficultés rencontrées sur l’aspect danger 
 

Annexes à l’étude d’impact 

 

- Plan topographie du site  
- 5 coupes de principe de remblai après extraction  
- Certificat d’étanchéité de la cuve  
- Justification de curage du séparateur d’hydrocarbures sur les 5 dernières années 
- Suivi de la qualité des eaux de carrières- site de Gye sur seine et Virey  
- Note hydrogéologique et rapport devenir des eaux de carrière, réalisation d’un traçage 
hydrogéologique  
- FDS du floculant utilisé et fiche de conformité 
- Plan des réseaux et photo du dispositif anti-retour 
- Localisation des fosses septiques et dernier bordereau d’enlèvement des boues 
- Mesures de retombées de poussières environnementales 
- Plan de surveillance des émissions des poussières 
- Annexes de l’étude écologique 
- Bibliographie 
- Liste des espèces d’oiseaux 
- Liste des autres espèces animales 
- Méthode d’évaluation des sensibilités faune-flore 
- Constat des niveaux sonores  
- Évolution temporelle par point de mesure  
- Mesure de vibrations  
- Liste des modifications apportées au dossier en février 2019 

 

Étude de danger  

- Situation de l’exploitant  
- Description du site et des installations  
- Description de l’environnement  
- Identification des potentiels de danger  
- Accidentologie et retour d’expérience 
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- Analyse préliminaire des risques 
- Interactions avec des établissements industriels proches 
- Justification organisationnelle et technique de maitrise et de réduction des risques  
- Représentation cartographique des risques significatifs 
- Résumé non technique de l’étude des dangers 
- Descriptions du site et des installations  
- Description de l’environnement  
- Identification des potentiels de dangers  
- Accidentologie et retour d’expérience  
- Analyse préliminaire des risques  
- Effets dominos 
- Justification organisationnelle et technique de maitrise et de réduction des risques  

 

 

Mes observations :  

Le 20 avril 2022, j’ai contrôlé, signé et paraphé l’ensemble de ces documents. J’ai 
paraphé toutes les pages du registre d’enquête  

Le dossier comporte l’ensemble des pièces prévues aux articles R 512-3 à R 512-6 du 
code de l’environnement et, en ce qui concerne l’étude d’impact et l’étude des dangers 
elles sont conformes aux articles L 122-1 et R 512-1 du code de l’environnement. 

L’avis MRAe sur la qualité de l’étude d’impact et la prise en compte de l’environnement 
dans le projet permet d’éclairer le public sur les différents enjeux environnementaux à 
prendre en compte. 

Le classeur de format A4 permet de consulter assez facilement le dossier. L’état initial 
du site et l’analyse des effets du projet sur l’environnement sont correctement évalués. 
Les mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets du projet sur l’environnement 
paraissent adaptées. 

Les garanties financières qui permettent d’assurer la remise en état du site, à la fin de 
l’exploitation sont bien définies  

Le résumé non technique de l’étude des dangers décrit bien les différentes sources de 
danger et les mesures préconisées pour y faire face  
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6 - Contenu du dossier 
 

 

A- La justification du projet :  

La société́ Carrières de Virey exploite une carrière de matériaux calcaires et des installations 
de traitement sur la commune de Virey-sous-Bar (10). Ses activités sont autorisées par l’arrêté́ 
du 30 mars 1999, délivré́ à la S.A. Granulats Seine Normandie jusqu’au 31 juillet 2024. Puis 
l’arrêté́ préfectoral daté du 23 juin 1999 a transféré́ cette autorisation au profit de la société́ 
Carrières de Virey. Le gisement actuellement autorisé à l’exploitation arrive à épuisement. 
Aussi, afin de pérenniser ses activités, la société́ souhaite renouveler et étendre son 
autorisation. Les modalités d'exploitation resteront les mêmes qu'actuellement.  
Le site de Virey-sous-Bar produit et propose de continuer à produire des matériaux calcaires 
élaborées pour les activités du BTP locales.  
Les activités présentes sur le site seront :  

• L’extraction de matériaux calcaires à l’aide d’une pelle hydraulique, après 
éventuellement et très ponctuellement, emploi de tirs de mine ;  

• Le traitement des matériaux dans des installations fixes et mobiles ;  
• Le transit de matériaux inertes extérieurs destinés au remblaiement partiel du site.  
• Un stockage de gazole non routier et sa station de distribution attenante ;  
• Un atelier de réparation et d’entretien ;  
• Le pompage d’eau en nappe pour l’appoint des installations de traitement, la 

brumisation et l’arrosage.  

La durée demandée en renouvellement et en extension est de 25 ans  

 

B- Les caractéristiques du projet 

Superficie cadastrale : 52 ha 84 a 11 ca dont 10 ha 19 a 01 ca sollicités en extension 
Superficie exploitable : environ 12,5 ha  

Cote minimale d’extraction : + 157 m NGF pour la partie Nord et + 161 m NGF pour la partie 
Sud  

Volume de gisement : 2 854 011 m3, soit environ 5 137 220 tonnes (d ~ 1,8 t/m3)  
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Production annuelle moyenne : 250 000 tonnes commercialisables 
Production maximale sollicitée : 500 000 tonnes commercialisables 
Durée sollicitée : 25 années dont 5 années pour la finalisation du réaménagement  

 

C - Les procédés d’exploitation et de fabrication : 

 

A ciel ouvert, hors d’eau, selon les caractéristiques suivantes :  
- travaux préparatoires sur la zone en extension ;  

- décapage et stockage sélectifs de la découverte ;  
-extraction du gisement à l’aide d’une pelle hydraulique, après éventuellement et très 
ponctuellement, l’emploi de tirs de mine (moyenne 2 à 3 par an effectués par la société PC 
France) 
- Reprise au chargeur des matériaux bruts au pied des fronts de taille ;  
- acheminement des matériaux bruts par convoyeurs jusqu’aux installations de traitement 
primaires (concassage-lavage) puis secondaires (concassage-criblage) du site ;  
- traitement des matériaux puis stockage en attendant leur évacuation ; - réaménagement 
progressif du site à l’aide des stériles du site et de matériaux extérieurs inertes  
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C- La remise en état : 
 

La remise en état des carrières est une obligation juridique. La loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, 
modifiant le code minier, pose le principe de cette obligation de la remise en état des 
carrières. Les conditions de remise en état sont précisées aux articles R 512-39-1 à R 512-39-
3 du code de l’environnement. 

Conformément à la loi du 19 juillet 1976, la remise en état post-exploitation est obligatoire  

 

 

 

 

L’occupation du sol aux abords du site étant à dominance agricole et industrielle (avec la 
présence d’une déchetterie à l’ouest), le principe général du réaménagement sera de restituer 
un sol apte à produire, grâce à des pratiques normales, des rendements agricoles satisfaisants. 
Il s’agira de reconstituer un sol qui assure l’installation des espèces végétales et leur 
croissance grâce à une potentialité suffisante de réserve hydrique et de fixation des éléments 
nutritifs (au droit des terrains remblayés jusqu’au niveau du terrain naturel)  
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En outre le réaménagement visera également à constituer un ensemble de milieux diversifiés 
pour la flore et la faune et de créer une zone d’activités économiques. 

Ainsi le réaménagement prendra en compte un certain nombre de principes visant à : 

- Favoriser une réintégration harmonieuse du site dans son contexte physique, paysager 
et humain 
- Proposer une affectation et une occupation du sol se rapprochant de l’état initial sur 
une grande partie du site  
- Accroître les potentialités écologiques du site par la création de milieux favorables au 
développement d’une flore et d’une faune spécifiques. 
 

La mise en œuvre s’effectuera par des travaux de réaménagement qui seront coordonnées à 
l’exploitation et comprendront les opérations suivantes :  

- Les travaux de terrassement : remblayage, talutage et modelage, régalage de la 
découverte, chanfreinage en sécurité des fronts résiduels 
- Les travaux de revégétalisation  
- Le nettoyage de l’ensemble des terrains et la restitution aux agriculteurs locaux  

 

La zone d’activités économiques sera présente à une altitude de : 158m et le secteur 
revégétalisé́ spontanément à une altitude de 165m. La différence d’altitude des deux zones est 
de 7m.  

Cependant, afin de sécuriser plus amplement le site, une barrière (haies) sera mise en place 
pour séparer les deux zones dans le cadre de la remise en état  

En synthèse : 

• Une zone remblayée avec reconstitution d’une prairie de fauche ou d’une culture sur 
environ 20 ha sur les parties en extension et sur la partie Sud-est  

• La création d’une zone d’activités économiques sur la partie Ouest du site qui 
prolongera les activités de la déchetterie implantée dans le secteur, sur environ 10 ha  

• Une zone de revégétalisation spontanée sur environ 15 ha au droit des anciens bassins 
de stockage des boues de lavage  

• Une zone à vocation écologique sera créée au Sud-ouest avec un secteur reboisé, la 
mise en place d’une pelouse calcicole, la conservation d’un front résiduel pour la 
nidification du Grand-Duc et la création de mares pour le Pélodyte  

• La plantation de haies d’épineux diversifiant le paysage et marquant la séparation 
entre la zone d’activités économiques, la zone à vocation écologique et les cultures 
dans la zone Sud du site ;  

• Le maintien ou la mise en place d’une zone reboisée au Sud du site permettant de 
retrouver l’ambiance paysagère arborée du secteur  
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D- Les garanties financières  
 

L’article L 516-1 du code de l’environnement prescrit que la mise en activité des carrières 
est subordonnée à la constitution de garanties financières ; 

Ces garanties sont destinées à assurer, après fermeture de l’installation ou en cas de 
défaillance de l’exploitant, la remise en état. Elles ne couvrent pas les indemnisations dues 
par l’exploitant aux tiers qui auraient pu subir un préjudice par fait de pollution ou 
d’accident causé par l’installation. 

L’arrêté ministériel du 24 décembre 2009, modifiant l’arrêté ministériel du 9 février 2004, 
a pour objet la détermination du montant des garanties financières de remise en état des 
carrières prévues par l’article L 516-1 du code de l’environnement. Ce montant doit être 
actualisé tous les 5 ans  

Les différentes emprises ont été incluses dans l’un ou l’autre paramètre selon la règle 
suivante :  

- S1 : Les zones de stockage temporaires, la plate-forme de traitement et des 
infrastructures, les pistes etc… 
- S2 : Le carreau d’exploitation, les zones décapées, etc... 
- S3 : La surface des fronts restant à aménager. 
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L’exploitation de la carrière impose à l’exploitant la constitution de garanties financières. 
Actuellement de 500 000 € dans le cadre de la dernière phase d’exploitation autorisée 
jusqu’en 2024, ces garanties seraient révisées dans le cadre du renouvellement avec les 
montants suivants :  

 

T1-T5 :975251€ 

 
T6-T10 :893615€ 

T11-T15 :821576€ 

T16-T20 :795773€ 

T21-T25 : 304 355 €. 
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7 - Principaux enjeux environnementaux liés à 
l’exploitation de la carrière  

 
 

A- Les habitats, la flore et la faune  
 

-  Le projet se situe en dehors de toute zone de protection du milieu naturel telle que 
ZNIEFF, ZICO, Natura 2000... Il est cependant en limite d’un élément de la Trame Verte 
et Bleue (trame aquatique et corridor des milieux humides) ;  
-  Aucune espèce végétale protégée n’a été recensée sur les terrains du projet ;  
-  L’intérêt de la flore et des habitats de la zone d’étude est compris entre très faible et 
assez fort ;  
-  L’intérêt faunistique de la zone d’étude est compris entre très faible et assez fort ;  
- La carrière est occupée par le Grand-duc d’Europe, quelques oiseaux typiquement 
rencontrés en carrière ainsi qu’un amphibien lié aux bassins : le Pélodyte ponctué ;  
- La prairie semi-arborée réaménagée et le coteau Sud-ouest sont très favorables aux 
oiseaux, mammifères terrestres, chiroptères, et insectes ;  
-  Les cultures sollicitées pour la poursuite de l’exploitation ne présentent pas d’intérêt 
pour la faune.  

 

 

 
Effets du projet : 
- L’effet du projet sur la flore sera direct et permanent pour un secteur sensible autant 
pour la flore que pour les habitats ;  
-  Pour la faune, le projet entrainera des risques de destructions d’individus protégés au 
nid ou en hibernation, ainsi que de leur habitat, lors du décapage des terrains, ou du 
remaniement des matériaux ou des bassins présents dans la fosse ;  
- Le projet n’aura pas d’incidence sur les ZNIEFF et zones Natura 2000 situées à 
proximité́ du site. 

Mesures mises ou à mettre en place :  
- Évitement du secteur floristique sensible ; 
- Décapage et démantèlement des installations hors des périodes de nidification ; 
- Remaniement des terrains meubles hors période d’hivernage et de nidification de la 
faune ;  
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- Interventions sur les milieux aquatiques hors période de reproduction du Pélodyte 
ponctué  
- Dérangement du Grand-duc évité́ en période de nidification, de mi-février à fin mai ; 
- Réaménagement à vocation écologique  

Un contrôle régulier des plantes invasives sera fait sur site. Si le développement est constaté́, 
la société́ veillera à les éliminer rapidement de l’emprise de son projet en privilégiant 
l’arrache manuel ou mécanique  

 

Impact sur l’environnement humain et l’habitat : 

 

Le site étudié reste éloigné des centres de vie et en particulier des populations sensibles. 

Les effets potentiels du projet d’exploitation sur la population et l’habitat, relatifs à la 
sécurité, à l’intégration paysagère, à l’émission de poussières ou de bruit seront donc réduits. 

Les effets potentiels du projet d’exploitation de la carrière sur la population et l’habitat 
disparaîtront totalement après le réaménagement  

Les effets sur l’activité économique concerneront essentiellement l’agriculture puisque les 
terrains sollicités en extension et les terrains non encore exploités de la zone de 
renouvellement sont des zones agricoles 

Néanmoins, l’emprise des terrains en extension sollicitée dans le projet représente moins de 
3% de la surface agricole utilisée des exploitations sur la commune  

De plus, le projet de réaménagement prévoit l’aménagement de zones agricoles sur une 
surface supérieure à celle actuellement présente. Les effets sur l’agriculture seront donc 
temporaires et positifs à long terme  

Pour mémoire : 

Agriculture : le territoire communal de Virey-Sous-Bar, tout comme celui de l’ensemble des 
communes environnantes, est concerné par le zonage AOC-AOP : fromage « CHAOURCE » 

Activités industrielles : outre la carrière de Virey-Sous-Bar, 2 autres carrières sont exploitées 
sur les communes voisines : Bourguignons et Jully-Sur-Sarce  

Installations classées : 3 autres installations classées sont en activités sur le secteur proche : 
Virey-Sous-Bar (collecte de déchets), Courtenot (commerce réparation automobile) et Jully-
Sur-Sarce (industries alimentaires) 

Activités de loisirs : activités de randonnées et de promenade de Pays des Vallées de la Sarce 
et de l’Hozain (GR2) 



Enquête publique Carrières de VIREY 10260 décision du tribunal administratif E22000028/51 35 

 

 

B- Le paysage 

 

- Le site est inscrit dans l’unité́ paysagère de la Plateaux du Barrois, et plus précisément 
au sein de la sous-unité́ du Barrois Ouvert ;  
- Le paysage au droit du projet est vallonné et présente une alternance de boisements 
(plateaux boisés, ripisylve de la Sarce et de la Seine) et d’espaces agricoles ouverts ;  
-  Les perceptions du site actuel et des terrains en extension, limitées, sont uniquement 
possibles depuis :  
-  Les parcelles agricoles à proximité́ immédiate à l’Est et au Sud, et les chemins 
associés ;  
- Le GR 2 et les terrains agricoles environnants, à 4 km à l’Ouest (visibilité́ éloignée et 
partielle du fait des écrans végétalisés)  
-  Les principales modifications du paysage que l’on observera dans le cadre du projet 
seront l’extension des contrastes existants (de vocations, d’ambiances, de couleurs et de 
formes) entre le site et son environnement paysager, suite aux travaux de décapage et 
d’exploitation. Mais le réaménagement du site contribuera à fortement limiter les impacts 
sur le paysage ;  

      Le projet n’entrainera pas l’ouverture de nouveaux secteurs de visibilité́ du site  

 

 

C- L’eau souterraine 
 

 Une activité dans le cadre du projet est concernée par une rubrique de la nomenclature Loi 
sur l’Eau. Annexée à l’article R 214-1 du code de l’environnement. 

La carrière est implantée hors de tout périmètre de protection de captage. Le fond de fosse 
après extraction se situe à un minimum de 6 m au-dessus du niveau maximal connu de la 
nappe souterraine (nappe des calcaires du Tithonien, bon état quantitatif, état chimique 
médiocre). Une partie des eaux pluviales qui ruissellent sur le site est captée par un réseau de 
fossés, menant à un bassin de collecte qui approvisionne les installations de traitement des 
matériaux en eau claire. Les autres eaux s’infiltrent directement dans le sol. L’eau qui 
s’infiltre au niveau du site circule ensuite de façon karstique  

Le pompage dans la nappe, pour le complément d’alimentation en eau des installations de 
lavage des matériaux, dans le puits Seine, situé à 1,4 km au Nord-Est du site, sur la commune 
de Virey-Sous-Bar  
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Le pompage d’eau dans le cours d’eau de la Seine pour l’appoint des installations de 
traitement, la brumisation et l’arrosage. La rubrique concernée est : 1.2.1.0 au titre de loi sur 
l’eau  

On constate qu’il n’y a pas de rejet direct dans les eaux superficielles 

Le régime applicable est la Déclaration : avec des prélèvements permanents et temporaires 
issus du forage, puits ou forage souterrain dans un système aquifère à l’exclusion de nappes 
d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé et 
ce pour un volume < 40.000 m3/an 

La société́ s’est dotée d’une installation de traitement des eaux de procédé́ issues du lavage des 
matériaux (Clarification – presse à boue) avec un objectif de réduire au maximum le 
prélèvement d’eau de la Seine. 
Au niveau du besoin en eau de la carrière, 85% de l’eau provient du recyclage des eaux de 

lavage et 15% du pompage d’appoint de la Seine. Les pertes sont liées à :  

• •  La présence d’une certaine teneur en eau dans les matériaux lavés & dans les boues 
issues du lavage  

• •  L’évaporation de l’eau dans les bassins de stockage  

 

 

D- Le Bruit 

Environnement sonore : les niveaux de bruits au niveau des habitations les plus proches du 
projet correspondent à une ambiance de « bruits courants » (39,5 à 44,0 dB). Ils sont 
essentiellement influencés par les activités agricoles avoisinantes et par le trafic routier, 
notamment sur les RD 32 et 671. Le dernier constat sonore indique que les activités des 
carrières respectent la règlementation en termes d’émissions sonores.  

Environnement sonore : les simulations acoustiques réalisées ont montré́ que le projet ne 
serait pas de nature à constituer une nuisance pour les habitations et locaux occupés les plus 
proches. Le seuil maximum admissible en limite d’emprise de 70 dB sera également respecté.  
Le contrôle périodique des niveaux sonores et le renforcement des mesures de limitation des 
émissions sonores sera réalisé si nécessaire  

La sous-traitance de la réalisation des tirs de mine à une entreprise spécialisée et habilitée est 
préconisée 
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E- Les projections- vibrations-Poussières 

 

Vibrations et projections : la circulation des engins et camions, et le fonctionnement des 
installations de traitement ne produisent pas de vibrations perceptibles pour le voisinage. 
Aucune projection ayant pour origine cette activité́ ne s’est produite. Seule l’activité́ 
d’extraction, du fait de l’abattage ponctuel des matériaux à l’explosif, peut entrainer un risque 
de vibrations et de projections. Les mesures réalisées dans la configuration actuelle indiquent 
que les niveaux vibratoires des tirs sont nettement inférieurs à la limite règlementaire.  
Un suivi régulier des vibrations émises sera réalisé. 

Localement, la qualité́ de l’air peut être qualifiée de bonne. La commune de Virey-sous- Bar 
n’est pas classée en zone sensible d’un point de vue de la qualité́ de l’air au sein du PCAER 
de Champagne-Ardenne. D’après la dernière campagne de mesure, les activités de la carrière 
respectent les seuils d’émission de poussières.  

La nature des matériaux calcaires présents permet de les exploiter avec un recours seulement 
exceptionnel aux tirs de mines, et donc en minimisant les vibrations émises par rapport à des 
carrières de roches massives équivalentes  

Poussières : L’étude d’impact fournit des résultats des analyses de surveillance des retombées 
de poussières autour du site, qui sont conformes aux limites règlementaires  

Des mesures devront être réalisées en cumulant avec celles de la carrière voisine de Jully-Sur-
Sarce afin de vérifier les impacts négatifs pour les riverains. 
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F- L’étude des dangers  
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SYNTHESE  

 

Globalement, aucun risque inacceptable n’a été défini. Un constat contraire signifierait que les 
mesures envisagée / ou actuellement mises en place ne sont pas en adéquation avec les risques 
identifiés.  
Il conviendrait alors de les revoir. Le niveau de risque est considéré́ comme acceptable. 
La maitrise et/ou la réduction des risques continuera par ailleurs d’être opérées par les 
mesures telles que :  
- L’organisation générale de la sécurité́, avec notamment la nomination d’un 
responsable d’exploitation, la fermeture du site, la formation au maniement des matériels 
de lutte contre l'incendie, ... ;  
- La mise en œuvre de moyens privés et publics de lutte et d’intervention ;  
- Le traitement d’une alerte interne, d’une alerte aux secours extérieurs ou d’une alerte 
au voisinage ;  
- La rédaction des consignes concernant les interventions à mener sur les sites en cas 
d'accident  

 

G- Gaz à effet de serre 

Le transport des matériaux s’effectuera par voie routière : les traversées des communes de 
Virey-Sous-Bar, Bar sur Seine, Fouchères et Saint-Parres-lès-Vaudes sont à constater 

Le trafic va représenter en moyenne 76 passages de camions par jour sur une année d’activité 
(trafic global estimé à plus de 15000 camions par an). 

Il s’agit-là d’une forte émission de gaz à effet de serre dû à ce mode de transport par 
camion et des distances parcourues. 

Avec le projet de remblaiement par des terres inertes, l’activité́ à double Fret qui réduira la 
circulation de camions à vide contribuera à limiter l’émission des Gaz à effet de serre.  

Les camions seront majoritairement en contre-voyage entre l’évacuation des matériaux 
produits sur le site et l’apport de matériaux extérieurs inertes afin de limiter le trafic routier 
engendré par le projet.  

� La société́ s’engage à faire un bilan carbone du site sous 1 an à l’aide de l’outil de 

l'Empreinte Carbone pour les Carrières : CAR-E-CO2. Cet outil réalise un bilan Carbone 

adapté à la profession selon la méthode ADEME  
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8 - Compatibilité avec le document d’urbanisme, les 
schémas et les plans  

 

 

Le document est compatible avec :  

- Le Plan Local d’Urbanisme de Virey-Sous-Bar  
- Le Schéma Départemental des Carrières de l’Aube 
- Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux de Seine Normandie  
- Schéma Régional de Cohérence Écologique de Champagne-Ardenne  
- Schéma Régional Climat-Air-Energie Champagne-Ardenne  
- Au titre des risques naturels Sismique  
- Le SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion de eaux) 
- Le PCAER (plan climat air Energie régional), qui annexé au STRADDET Grand EST 
- Le PPRI (Plan de prévention du Risque Inondation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Enquête publique Carrières de VIREY 10260 décision du tribunal administratif E22000028/51 41 

 

 

9 - Organisation et déroulement de l’enquête publique 

 

A- Organisation de l’enquête : 

 

Suite à la lettre du 23 mars 2022 de Madame le préfet de l’Aube demandant la désignation 
d’un commissaire enquêteur (pièce n°1), 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Chalons en Champagne, par décision n° 
E22000028/51 du 25 mars 2022 (pièce n°2), m’a désigné pour conduire l’enquête publique 
portant sur la commune de Virey-Sous-Bar (10), relative à la demande présentée par la société 
Carrières de Virey dont le siège est 11 rue du Général De Gaulle à Virey-Sous-Bar 10260 en 
vue du renouvellement et à l’extension de la carrière de matériaux calcaires à ciel ouvert sur 
le territoire de la commune de Virey-Sous-Bar. 

Conformément à la demande du Tribunal Administratif de Chalons en Champagne, j’ai 
adressé ma déclaration sur l’honneur dûment complétée et signée, selon laquelle je n’étais pas 
intéressé à l’opération à titre personnel ou en raison de mes fonctions conformément aux 
dispositions de l’article L 123-5 du code de l’environnement. 

Par arrêté Préfectoral n°PCIP2022122-0001 du 2 mai 2022 (pièce n°3), Madame le préfet de 
l’Aube a prescrit l’ouverture d’une enquête publique, relative à la demande d’autorisation 
précédemment citée, qui s’est déroulée pendant 31 jours consécutifs du mardi 24 mai 2022 à 
14 heures au 24 juin 2022 à 17 heures 

 

B- Déroulement de l’enquête : 

 

La préparation  

 

Après ma désignation par le tribunal administratif de Chalons en Champagne, j’ai pris contact 
avec Madame Anaïs COLIN Chargée des IPCE et de la coordination interministérielle, elle 
m’a reçu dans ses bureaux à la préfecture de l’Aube à Troyes le jeudi 14 avril 2022. Nous 
avons défini les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête. 
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Nous nous sommes concertés, par courriels, sur la rédaction de l’arrêté préfectoral, sur l’avis 
d’enquête et sur les jours et heures de mes permanences ; 

 

Un premier avis d’enquête publique ainsi que l’arrêté préfectoral ont été adressé le 3 mai 2022 
à la mairie de Virey-Sous-Bar (siège de ‘enquête publique) ainsi qu’aux mairies des 
communes limitrophes (en périphérie de 3 kms) à savoir : Jully sur sarce, Fouchères, 
Courtenot, Bourguignons et Bar sur seine, conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral 

Les communes devront procéder à l’affichage de l’avis d’enquête publique ainsi que l’arrêté 
préfectoral 15jours avant le début de l’enquête soit le 9 mai 22. 

 

 

Permanences 

• Mardi 24 mai. 2022 de 14h00 à 17h00,  
• Mardi 31 mai. 2022 de 9h00 à 12h00,  
• Samedi 11 juin 2022 de 9h00 à 12h00,  
• Mercredi 15 juin 2022 de 14h00 à 17h00,  
• Vendredi 24 juin 2022 de 14h00 à 17h00  

Les permanences sont tenues par le commissaire enquêteur chargé de recevoir le public à la 
mairie de Virey Sous Bar dans une salle prévue à cet effet  

 

La Publicité : Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral l’avis d’enquête publique 
était affiché dès le 9 mai 2022 (certificat en pièce jointe) 
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Sur le site
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- Dans le périmètre de l’exploitation  
- Sur les panneaux destinés à cet effet dans les 6 mairies concernés par le périmètre 
d’affichage de 3 kms autour de l’installation : 

Virey-Sous-Bar, Jully sur sarce, Fouchères, Courtenot, Bourguignons et Bar sur seine 

Les certificats d’affichage signés par les maires sont joints au rapport (voir pièces jointes) 

 

 

 

Dans la presse : 

 

.  L’est éclair         le samedi 7 mai 2022 

                                 Le samedi 28 mai 2022 

 

. Libération Champagne.       Le samedi 7 mai 2022 

                                                Le samedi 28 mai 2022 

 

Les photocopies de ces publicités sont jointes au présent rapport (pièces jointes) 

 

Le dossier est également consultable sur le site internet de la préfecture de l’aube et la 
possibilité est d’inscrire des observations par voie numériques aux adresses :  

- pref-ep-carrieres-virey@aube.gouv.fr 
- larissa.randriamasivelo@eiffage.com (agissant pour le compte du pétitionnaire) 

Et également par voies postales aux adresses de la mairie de Virey sous Bar, à la préfecture de 
l’aube ainsi qu’aux carrières de Virey. 
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La visite des lieux 

 

Le 6 mai 2022 en compagnie du co-gérant de la Sarl les carrières de Virey, Madame Bourgoin 
Anne-Blandine et de madame RANDRIAMASIVELO Larissa responsable foncier et 
environnement du groupe EIFFAGE (actionnaire de la SARL les carrières de Virey) nous 
avons échangé dans les bureaux au siège des carrières de Virey sur les modalités de l’enquête 
publique et les aspects de l’organisation de celle-ci  

 

 

 

 

Ensuite, Madame BOURGOIN m’a fait visiter en premier lieu la périphérie du site avec la 
découverte de la zone prévue en extension (environ 10 hectares) actuellement mise à 
disposition à un agriculteur du secteur, cette parcelle étant cultivée actuellement en céréales ; 

Nous avons ensuite parcouru l’intégralité de l’intérieur du site ou il m’a été expliqué en détail 
le process des différentes phases d’extractions de la carrière et du traitement en vue de la 
réalisation de granulats 
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L’extraction du gisement à l’aide d’une pelle hydraulique, après éventuellement et très 
ponctuellement, emploi de tirs de mine  

 

 
Les cailloux extraits passant par différents tapis roulant en direction de concasseurs, 
convoyeurs et autres matériels d’exploitation ainsi que les étapes successibles (concassage, tri, 
lavage, etc..) pour terminer sur différents tas de granulats de différentes dimensions destinés 
pour l’essentiel à la confection des voieries et les centrales d’enrobées goudron 
(accessoirement des granulats sont destinés aux stations de béton) 
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Il m’a été expliqué la phase importante de lavage des matériaux extraits : l’eau étant extraite 
dans la seine (à proximité du site), un maximum de 40.000 m3 est extrait par an.  

Presse à boues : L’eau servant au lavage des matériaux, est traitée (environ 85% est recyclée), 
j’ai pu observer les tas des boues après recyclage, ces boues issues d’une presse sont stockées 
et serviront à postériori au réaménagement du site 

 

   

 

 

J’ai pu également observer de visu, le Traffic des camions venant charger les granulats 
(environ 75 camions par jour en moyenne de 7,5 tonnes à 30 tonnes de PTAC)  
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Ce même jour, nous avons déterminé les emplacements pour l’affichage de l’avis d’enquête 
publique sur l’entrée du site et à proximité de l’installation projetée 

 

 

 

 

Entretien  

Ensuite, Le vendredi 6 mai 2022, j’ai rencontré à la mairie de Virey-Sous-Bar Madame le 
Maire de la commune de Virey-Sous-Bar, nous avons échangé sur l’enquête publique et sur 
l’organisation de celle-ci. 

Une salle parfaitement accessible sera mise à ma disposition pour la tenue des 5 
permanences. 

J’ai demandé en outre que les éléments prévus par la pandémie liée au COVID19 soient 
mis en place à savoir :  

- Respect des gestes barrières 
- Gel hydroalcoolique  
- Plusieurs stylos à disposition du public  
- Masques  

Le tout devant permettre la réalisation des permanences en toute quiétude  

J’ai remis le même jour à Madame le Maire, l’ensemble du dossier relatif à l’enquête publique 
après avoir côté et paraphé chaque page. 
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Celui-ci étant composé des éléments suivants :  

- Dossier complet de demande d’autorisation unique  
- Étude d’impact 
- Étude des dangers  
- Avis de la MRAE 
- Avis de l’ARS 
- Résumé non technique de l’étude d’impact 
- Réponse du pétitionnaire à l’avis de la MRAE 
- Arrêté préfectoral  
- Avis d’enquête publique  

Par ailleurs, nous avons échangé sur le dossier, Madame le Maire me confirme que lors du 
conseil municipal le 13 avril 2018, le maitre d’ouvrage représenté par Madame BOURGOIN 
co-gérant de la SARL les carrières de Virey accompagné de Monsieur Laurent CHALUS 
responsable d’exploitation du site sont venus présenter au conseil municipal le projet de 
renouvellement et d’extension de la carrière de Virey sous bar  

Le conseil municipal après en avoir délibéré, a approuvé le renouvellement et l’extension de 
la carrière de Virey (voir copie extrait de délibération en pièce jointe). 

 

Informations : conformément à l’arrêté préfectoral , j’ai écrit à toutes les communes 
limitrophes concernées par le projet : Bar-Sur-Seine, Bourguignons, Courtenot, Fouchères, 
Jully sur sarce , Virey sous bar ainsi que la communauté de communes du Barséquanais en 
Champagne  afin de leur rappeler notamment les termes de l’article 5 de l’arrêté préfectoral 
(affichage en mairie de celui-ci obligatoire) et également l’article 11 comme quoi ils seront 
amenés à donner leur avis sur le projet, par délibération qui sera pris en compte sous réserve 
qu’elle soit adressée dans les 15 jours qui suivent la clôture de l’enquête (copie du courriel en 
pièce jointe) 
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10 - Clôture de l’enquête 

 

A- Fréquentation  

A l’issue de la dernière permanence le vendredi 24 juin 2022 à 17 heures, j’ai clos le registre 
en présence de Mme le Maire de la commune de Virey-Sous-Bar  

Analyse globale quantitatif : seule une observation a été enregistrée, dont détail ci-après : 

- 2 personnes sont venues en permanence et seulement une a déposé un avis sur le registre 
d’enquête publique (Mme le Maire de la commune de Virey-Sous-bar) 

- Aucun courrier par voie postale  
- Aucun courriel que ce soit à l’adresse du site de la préfecture de l’aube et également à 

l’adresse du représentant du pétitionnaire (Mme RANDRIAMASIVELO qui agit pour le 
compte des carrières de Virey) 

 

 

B- Procès-verbal de Synthèse des Observations, (copie ci-dessous) 

 

 

 

DEPARTEMENT de I'AUBE 

 

 Procès-Verbal de Synthèse des Observations 
 

 

Concernant la demande d’autorisation environnementale sollicitée 

par la société des carrières de Virey, relative au renouvellement et à 

l’extension de la carrière de matériaux calcaires à ciel ouvert situé 

sur le territoire de la commune de Virey-Sous-Bar (Aube) 
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Enquête publique du mardi 24 Mai 2022 au Vendredi 
24 Juin 2022 

 
 

 
Je, soussigné Didier LOUIS, Cadre d’Assurances en retraite, désigné par 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de CHALONS en 

CHAMPAGNE par décision n o E22-000028/51 du 24 Mars 2022 pour 

procéder à l'enquête publique relative au renouvellement et à l’extension de 

la carrière de matériaux calcaires à ciel ouvert situé sur le territoire de la 

commune de Virey-Sous-Bar (Aube). J’ai procédé à ma mission et établi le 

présent Procès-verbal conformément à la réglementation  

 
 

I- L'Organisation de l'enquête 
 

 

À la suite du contact téléphonique, dès la réception de ma désignation, avec la préfecture de 
I'AUBE pour organiser cette enquête, j'ai pris rendez-vous avec Mme COLIN Anaïs chargé des 
dossier ICPE à la préfecture de l’Aube 

J’ai rencontré à la mairie de Virey-Sous-Bar Madame le maire afin de voir les modalités 
pratiques de l’organisation de l’enquête publique (validation des dates, lieux des permanences, 
respect des règles sanitaires liées au Covid19) 

 

Les renseignements obtenus ont permis de fixer en accord avec la mairie de Virey-Sous-Bar, le 
Service de la coordination interministérielle et de l'appui territorial de la Préfecture, la période 
d'enquête du mardi 24 Mai 2022 à 14 heures (ouverture) au vendredi 24 juin 2022 à 17 heures 
(clôture). Les permanences se tiendraient :  
 

• Mardi 24 mai. 2022 de 14h00 à 17h00,  
• Mardi 31 mai. 2022 de 9h00 à 12h00,  
• Samedi 11 juin 2022 de 9h00 à 12h00,  
• Mercredi 15 juin 2022 de 14h00 à 17h00,  
• Vendredi 24 juin 2022 de 14h00 à 17h00.  

 
 

Cette organisation de l'enquête publique a été prescrite par l'arrêté préfectoral  
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N° PCPICP2022122-0001 du 2 mai 2022 

En allant chercher le dossier technique composant le dossier d’enquête à la Préfecture le 
14 avril 2022, j'ai pu parapher les différentes pièces du dossier et ouvrir le registre d'enquête avant 
leur transmission à la mairie de Virey-Sous-Bar. 

L'avis au public a été publié sous la rubrique des annonces légales dans les journaux L'EST 
ECLAIR et LIBERATION CHAMPAGNE en date du samedi 7 mai 2022 pour la première parution et 
en date du samedi 28 mai 2022 pour la deuxième parution. 

L'affichage sur le terrain a été réalisé par la société Les carrières de Virey en deux endroits, et 
également sur le tableau d’affichage de la mairie de Virey-Sous-Bar et des communes limitrophes 
concernées par le projet : Bar-Sur-Seine, Bourguignons, Courtenot, Fouchères et Jully-Sur-Sarce  

 

 
Il — Les permanences 

Elles se sont déroulées selon le calendrier suivant  

Le mardi 24 mai 2022 de 14 heures à 17 heures (ouverture de l'enquête) 

J'ai été accueilli par un membre du conseil municipal (adjointe au maire de la commune de Virey-
Sous-Bar) puis je me suis installé dans la salle du conseil municipal afin de recevoir le public. En fin 
de journée Madame le Maire est venue me saluer. 

Au cours de cette permanence, j'ai reçu 0 personne  

 
 

Le mardi 31 mai 2022 de 9 heures à 12 heures (2ème permanence) : 
 
J’ai été accueilli par le secrétaire de mairie, je me suis installé dans le bureau de 
Madame le maire afin de recevoir le public 
Au cours de cette permanence, j’ai reçu 0 personne  
 
Questions du commissaire enquêteur :  
 

- L’ensemble des parcelles foncières concernées par le projet sont-elles bien propriétés 
de la société les carrières de Virey ? 
- Concernant la parcelle agricole (10 hectares) faisant partie du projet d’extension : la 
chambre d’agriculture a-t-elle été sollicitée pour avis avec une étude de compensation 
agricole ? 
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Réponse de la préfecture de l’aube : la chambre d’agriculture n’a pas été sollicitée 

Réponse également de Mme BOURGOIN co-gérante de la société Sarl les carrières de 
Virey : la parcelle de 10 hectares est mise à disposition à un agriculteur suivant une 
convention et il ne s’agit pas d’un bail avec un statut de fermage  

-  Le réseau d’alimentation d’eau en interne sur le site est-il équipé d’un dispositif anti-
retour afin d’éviter tout risque de contamination ? 
- Mesures pour éviter, réduire et compenser le trafic des camions et les poussières 
engendrées sur la route départementale RD 671, traversant la commune de Virey-Sous-
Bar ? 

 
Le samedi 11 juin 2022 de 9 heures à 12 heures (3ème permanence) : 
 
J’ai été accueilli par le secrétaire de mairie, je me suis installé dans le bureau prévu à cet effet, afin de 
recevoir le public 

 

Au cours de cette permanence, j’ai reçu 0 personne  

 
Le mardi 14 juin après-midi, est venu aux heures d’ouverture de la mairie de Virey-sous-Bar, 
Monsieur JUILLET qui demeure sur la commune de COURTENOT  

Il est venu consulter le dossier technique et n’a pas déposé d’avis sur le registre d’enquête publique  

 

 
 

Le mercredi 15 juin 2022 de 14heures à 17 heures (4ème permanence) : 
 
J’ai été accueilli par le secrétaire de mairie, je me suis installé dans le bureau prévu à cet effet afin de 
recevoir le public  

 
Au cours de cette permanence, j’ai reçu 0 personne 

  
Le vendredi 24 juin 2022 de 14heures à 17heures (5ème et dernière permanence)  
 
J’ai été accueilli par le secrétaire de mairie, je me suis installé dans le bureau prévu à cet effet afin de 
recevoir le public  
 

Au cours de cette permanence, j’ai reçu 1 personne :  

- Madame le Maire de la commune de Virey-Sous-Bar indique que la commune a délibéré 
favorablement en 2018 au sujet du renouvellement d’autorisation d’exploitation et de 
l’extension des carrières de Virey. Cette entreprise génère de l’activité et des emplois, ce qui 
est un point positif pour notre village. 
Cependant, les riverains se plaignent régulièrement du bruit, de la poussière ou de la boue 
sur la route, de la circulation importante à une vitesse jugée trop rapide et de chutes de 
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pierres (en provenance des bennes des camions), sur les trottoirs, la route ou la terrasse 
d’un bar. 
Il serait souhaitable de trouver ensemble des solutions à ces quelques problèmes qui, à mon 
sens ne sont pas insurmontables. 
 
 

Remis à Madame Mickaëlla Randriamasivelo Responsable Environnement et Foncier du Groupe 
EIFFAGE, agissant pour le compte du pétitionnaire la SARL les Carrières de Virey à l’issue de la 
clôture du registre d’enquête publique sur la commune de Virey-Sous-Bar le vendredi 24 juin 2022 à 
17 heures, conformément à l’article R123-18 du code de l’environnement. 

 

Transmis par voie dématérialisée avec accusé de réception à l’intéressé le 24 juin 2022 

 

Nota : j’ai posé 3 questions au pétitionnaire dans le procès verbal concernant :  

- Propriété des parcelles foncières  
- Équipement d’un clapet anti-retour sur réseau d’eau potable interne sur le site 
d’exploitation  
- Mesures prévues par le maître d’ouvrage pour éviter réduire et compenser les 
conséquences du trafic routier (chutes de pierres, bruit, poussières) 
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 Mémoire en réponse de la part du pétitionnaire  

 

1 
 

 

DEPARTEMENT de l’AUBE 
 

COMMUNE DE  VIREY-SOUS-
BAR 

 

 
 

DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DES 
INSTALLATIONS CLASSEES POUR 

L’ENVIRONNEMENT POUR LE RENOUVELLEMENT 
ET L’EXTENSION DE LA CARRIERE DE VIREY 

 

Société CARRIERE DE VIREY  
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11-Avis des services de l’état 

 

A- L’ARS (agence régionale de santé) de la délégation de l’aube dans son courrier du 25 
juin 2018 (en pièce jointe) constate et demande :  

- Que le réseau d’alimentation en eau potable en interne soit équipé d’un dispositif anti-
retour afin d’éviter tout risque de contamination 
- Un dispositif d’un plan d’épandage des eaux usées est à mettre en place 
- Concernant les eaux de lavage (pompage dans la seine) celles-ci devront faire l’objet 
d’un bon dosage de floculants afin d’éviter tout risque de pollution  
- Les risques pour les nappes d’eau souterraines sont essentiellement liés au 
déversement accidentel de produits à la surface d’exploitation, sont considérés comme 
faible  
- Bruits et vibrations : campagne de mesures afin de vérifier que les niveaux sonores 
respectent les seuls réglementaires 
- Tirs de mine : le pétitionnaire doit respecter les mesures réglementaires et doit 
transmettre une estimation du nombre de tirs de mine par an 
- Poussières : mesures de prévention et de protection contre les envols de poussières, 
limitation de la vitesse de circulation et mise en place d’une piste en enrobés à l’entrée et 
sorties du site 
- Déchets : tenue d’un registre permettant de suivre la provenance, quantités et 
caractéristiques des déchets 
- Respecter l’arrêté ministériel du 30/09/16 modifié le 22/09/94 concernant la 
réglementation des déchets utilisables pour le remblayage sur le site  

Au vu du dossier, L’ARS émet un avis favorable à la demande d’autorisation 
environnementale du projet de la carrière de Virey 

 

B- La M.R.A.e. (mission régionale d’autorité environnementale) : 

Considérant les enjeux que sont : les eaux souterraines, les milieux naturels et la biodiversité, 
les émissions de poussières, le bruit et les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

L’Autorité́ environnementale recommande principalement à l’exploitant de :  

• Démontrer la cohérence de l’offre de la carrière en matériaux calcaires et la demande 
locale pour justifier son projet, notamment son rayon de chalandise et sa durée longue 
d’exploitation complémentaire de 25 ans ;  

• Compléter le dossier en précisant comment il compte inscrire le projet dans la stratégie 
du SRADDET de réduction de l’exploitation des ressources naturelles et 
d’encouragement du recyclage dans sa production (règles n°13 et n°14) ;  

• Justifier l’importance du débit du pompage d’appoint au regard du recyclage présenté́ ;  
• Compléter son dossier par le bilan des émissions de gaz à effet de serre dues, a 

minima, à l’expédition des matériaux et au fonctionnement des engins et par la 
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proposition de mesures visant à compenser localement ces émissions, par la réalisation 
de puits de carbone à quantifier (par exemple par une plantation d’arbres sur la durée 
de leur croissance).  

• L’Ae recommande principalement au préfet de :  
• Adapter la durée longue d’exploitation de la carrière demandée de 25 ans à la 

démonstration de l’exploitant de la cohérence entre son offre en matériaux 
calcaires et la demande locale et au besoin, réduire cette durée ;  

• N’autoriser le forage d’alimentation en eau du site qu’après la production d’un 
complément à l’étude d’impact portant sur ses propres impacts 
environnementaux et tenant compte des stricts besoins justifiés par 
l’exploitant ;  

• Interdire le dépôt de déchets inertes extérieurs dont les caractéristiques 
pourraient dépasser d’un facteur 3 les limites en certains paramètres chimiques 
(Molybdène, Antimoine, Sulfate et Fluorure) tant que l’étude d’impact n’aura 
pas mieux justifié l’absence d’impact du dépôt sur la nappe souterraine et, dans 
l’attente, autoriser uniquement en remblaiement les déchets inertes issus de 
chantiers identifiés au préalable et dont les matériaux respectent les normes 
sans aucun dépassement ;  

• Ajouter la recherche de traces de résidus d‘acrylamide aux paramètres déjà̀ 
surveillés actuellement et de préciser les seuils acceptables.  

La mission régionale d’autorité environnementale a donné son avis sur le projet de 
renouvellement et d’extension d’une carrière de granulats sur la commune de Virey-
Sous-Bar déposé par la société les carrières de Virey 

Elle constate que le dossier présente les principaux enjeux à prendre en compte et que 
l’analyse des différents impacts sont évalués de manière proportionnée à ces enjeux 

Que les mesures pour éviter, réduire ou compenser les incidences du projet sur 
l’environnement sont globalement justifiées et pertinentes  

Elles formulent des recommandations, et il est important de rappeler que cet avis n’est 
ni favorable, ni défavorable, mais qu’il vise à améliorer la conception du projet et la 
participation du public  

La société les carrières de Virey a produit un mémoire en réponse (en pièce jointe),  

Le pétitionnaire a répondu point par point aux questions, demandes et interrogations 
sur les différents éléments évoqués dans l’avis de la MRAE 

Le dossier d’enquête mis à disposition du public, comportait ces deux documents qui 
permettent d’éclairer le public sur les impacts du projet sur l’environnement  
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C- Avis des conseils municipaux : 

 

Conformément à l’article 11 de l’arrêté préfectoral n° PCICP2022122-0001 du 2 mai 2022 du 
préfet de l’aube, j’ai invité par courriel en date du 9 mai, (pièce jointe) les maires des 6 
communes concernés par l’enquête publique et également le président de la communauté de 
communes du Barséquanais en Champagne à réunir leur conseil municipal pour qu’ils 
donnent leur avis sur la demande de renouvellement et d’extension d’une carrière à Virey 
sous Bar demande formulée par la société les carrières de Virey. Ils ont 15 jours maximum 
après la clôture du 24 juin pour transmettre leur avis. 

 

- Le conseil municipal de la commune de Virey Sous Bar a donné un avis favorable au   
projet le 13/04/2018 (pièce jointe) et également le 29/06/2022 (pièce jointe), l’avis 
favorable a été confirmé, avec des remarques particulières suivantes :  

Des points à améliorer sont les suivants : présence de poussière et/ou de boue sur la RD 32, 
bruit, trafic important de camions et vitesse excessive, chute de cailloux des bennes de 
camions. 

- Le conseil municipal de la commune de Bar-Sur-Seine a donné un avis favorable au 
projet à l’unanimité suivant la séance du 22 juin 2022 (pièce jointe) 
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Pièces Jointes 
 
- Lettre de demande d’autorisation émanant du pétitionnaire 
 
- Lettre de Madame le préfet demandant l’enquête publique 

 
 
- Désignation par le président du tribunal Administratif désignant le commissaire  
Enquêteur  
 
- Arrêté Préfectoral N° PCPI2022-122-001 du 2 mai 2022 
 
- Avis de l’ARS 10 

 
 
- Avis de la MRAe 
  
- Mémoire en réponse à l’avis MRAe de la carrière de Virey 

 
 
- Extrait de délibération conseil municipal Virey-Sous-Bar 13/04/2018 et le 29/06/2022 

 

- Extrait de délibération du conseil municipal de Bar-Sur-Seine le 22/06/2022 
 
- Certificat d’affichage  

 
 
- Copies annonces légales du 7 mai et 28 mai 2022 
 
- Copie courriel adressé aux maires et communauté de commune du Barséquanais 
concernés par le projet 
 
- Copie du registre d’enquête publique  
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ANNONCES MARCHÉS PUBLICS
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Marchés publics Fournitures et services
Procédures adaptées de -90 000 €

AVIS DE MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE

MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE
Construction d’un groupe scolaire

1º) Nom de l’organisme : Sivos de Bouranton Laubressel et
Thennelières, 14, rue de l’Ecole 10270 Bouranton

Tel. 03.25.80.96.51
2º) Objet du marché : Contrat de mandat de maîtrise d’ou-

vrage à procédure adaptée relatif à la construction d’un groupe
scolaire sur la Commune de Bouranton.

En l’état actuel des réflexions, ce groupe scolaire doit per-
mettre d’accueillir :

- 4 classes pour des primaires,
- 3 classes pour des maternelles, (se référer au programme

de l’opération)
3º) Contenu de la mission confiée : Les éléments de mission

sont les suivants:
Définition des conditions administratives et techniques selon

lesquelles l’ouvrage sera étudié et réalisé jusqu’à l’assistance
pendant l’année de par fait achèvement avec l’action en jus-
tice.(se référer au contenu de la mission)

4º) Contenu du dossier de candidature - Lettre de candidature
- Déclaration du candidat - Moyens matériels et humains - Réfé-
rences de travaux et notamment d’opérations de travaux similai-
res (se référer au règlement de la consultation)

5º) Modalités d’obtention du dossier et de remise des candi-
datures et des offres :

Modalités d’obtention du dossier : par téléchargement sur le
site www.xmarches.fr

Les candidatures et les offres devront être remises pour le
samedi 28 mai 2022 à 12h00

Date d’envoi de l’avis d’appel à la concurrence : mercredi 04
mai 2022

1527220000

Marchés publics de travaux
Procédures adaptées de + 90 000 €

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
La procédure d’achat du présent avis n’est pas couverte par

l’accord sur les marchés publics de l’OMC.
Type d’acheteur public : Collectivité Territoriale - Commune
Maître d’ouvrage : Commune de Champigny-sur-Aube - 14,

Grande Rue - 10700 Champigny-sur-Aube
Pouvoir adjudicateur : Monsieur Damien FOY, Maire
Objet du marché : Marché de travaux - Aménagement de la

Grande Rue (RD137), de la rue des Sources (RD56) et de la rue
du Château (RD56), avec mise en accessibilité PMR des trottoirs
à Chamipgny-sur-Aube

Caractéristiques principales : Travaux de voirie, et eaux plu-
viales. Le dossier est ouvert aux variantes.

Mode de dévolution : Lot unique : VRD, eaux pluviales.
Date prévisible de début d’exécution des travaux : 05 sep-

tembre 2022.
Durée estimée des travaux : 14 semaines.
Conditions relatives au marché : Voir le Cahier des Clauses

Administratives Particulières (CCAP).
Conditions de participation : Voir le Règlement de Consulta-

tion (RC).
Critères de sélection et d’attribution : Offre économiquement

la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés
ci-dessous avec leur pondération :

- Le prix des prestations : 70 %
- La valeur technique jugée sur le contenu d’un mémoire

technique remis par les candidats : 30 %.
Procédures : Procédure adaptée en vertu des articles

R. 2123-1, R. 2123-4, R.2123-5 et R.2123-6 du Code de la Com-
mande Publique.

Date limite de remise des offres : Mercredi 15 juin 2022,
12h00.

Renseignements complémentaires : Les candidats intéressés
par cette affaire devront impérativement, avant ces date et heure
limites, répondre électroniquement sur la plateforme
http://www.xmarches.fr

La procédure de consultation prévoit une négociation avec
les trois candidats présélectionnés au terme d’une première ana-
lyse des candidatures et des offres, si nécessaire.

Modalité d’obtention des dossiers : dossier téléchargeable
sur le profil d’acheteur http://www.xmarches.fr.

Date d’envoi du présent avis à la publication : Lundi 02 mai
2022.

Adresse complémentaire pour renseignements techniques :
C.3.I. - M. POURILLE
24 avenue Chomedey de Maisonneuve - 10 000 Troyes
contact@c3i-amenagement.fr
Tél : 03.25.82.36.29

1527172300

AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE
Avis supplémentaire

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune
de Saint-Martin-de-Bossenay 2, rue de Chaillouet 10100 SAINT
MARTIN DE BOSSENAY

OBJET DE LA CONSULTATION : Réfection de la Rue des Mar-
ronniers à SAINT MARTIN DE BOSSENAY

Lot nº 01 : VRD
Lot nº 02 : SIGNALISATION
Les variantes ne sont pas autorisées.
MODE DE PASSATION : Marchés passés selon une procé-

dure adaptée par application des articles L.2123-1 et R.2123-4 du
Code de la Commande Publique.

INFORMATION
Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié

sur le profil d’acheteur https://www.xmarches.fr/acheteur , sous
laréférence 21122 .

L’information contenue dans le présent avis supplémentaire
ne vise qu’à communiquer aux candidats potentiels les référen-
ces des avis comportant la totalité des renseignements publiés
afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article
R.2131-12 du CCP.

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES :
Le lundi 30 mai 2022 à 19:00
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE :
Le mercredi 04 mai 2022

1527219900

VENTES ET ADJUDICATIONS JUDICIAIRES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Cabinet de la
SCP PLOTTON VANGHEESDAELE FARINE YERNAUX

58, boulevard Gambetta B.P. 739 10007 Troyes Cedex
03.25.78.12.02

VENTE PUBLIQUE
UNE MAISON D’HABITATION DE TYPE T/6
D’UNE SUPERFICIE HABITABLE DE 227,85 m2

À la requête de La SA BANQUE CIC EST, venant aux droits
de la SOCIETE NANCEIENNE VARIN-BERNIER, Banque régie par
les articles L.511-1 et suivants du Code Monétaire et Financier,
immatriculé au RCS Strasbourg sous le Nº754 800 712 dont le
siège social est 31, Jean Wenger - Valentin 67100 STRASBOURG,
agissant poursuite et diligences de ses représentants légaux do-
miciliés de droit au siège social en cette qualité audit siège,

Ayant la SCP PLOTTON VANGHEESDAELE FARINE YER-
NAUX, pour Avocat

Il sera procédé le Mardi 28 juin 2022 à 10 h 30
à l’audience du juge de l’exécution près le Tribunal Judiciaire

de Troyes, céans au Palais de Justice de ladite ville, à la vente
aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur,
de l’immeuble dont la désignation suit :

Sur la Commune de LA CHAPELLE SAINT LUC (10600)
Une maison d’habitation sur sous-sol sise en ladite com-

mune, 15, rue du Maréchal Leclerc, comprenant :
- au rez-de-chaussée : hall d’entrée, palier, cuisine, salle à

manger, salon, deux chambres, salle de bains, WC,
- au premier étage : palier, trois chambres,
- au sous-sol : garage, caves, une grande pièce.
Le tout cadastré section AT nº142, lieudit « 15, rue du Maré-

chal Leclerc », pour une contenance de 05 ares 62 centiares.
Formant le lot nº7 d’un lotissement approuvé par Monsieur

le préfet du Département de l’Aube aux termes de deux arrêtés,
savoir :

- l’un nº52-409 en date du 6 février 1952,
- l’autre nº59-3837 en date du 16 novembre 1959,

MISE À PRIX : 108 000,00 euros
Visite de l’immeuble : le Lundi 23 mai 2022 de 11h à 12h

Les amateurs ne peuvent enchérir eux-mêmes et doivent
s’adresser à un Avocat inscrit au Barreau de l’Aube avant l’adju-
dication munis d’un chèque de banque libellé à l’ordre du Bâton-
nier de l’ordre des avocats de 10% de la mise à prix avec un
montant minimum de 3 000 euros ou d’une caution bancaire ir-
révocable

Pour tous renseignements s’adresser :
- au Cabinet de la SCP PLOTTON VANGHEESDAELE FARINE

YERNAUX Avocat rédacteur du cahier des conditions de la vente
- au Greffe du juge de l’exécution où le cahier des conditions

de la vente est déposé.

Fait et rédigé à TROYES, le 07 mai 2022
Signé Maître Claire VANGHEESDAELE

1526837400

ANNONCES
ADMINISTRATIVES

Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi ca-
tion et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Enquêtes publiques
Préfecture de l’Aube

Avis d’enquête publique

Commune de Virey-sous-Bar

Enquête publique portant
sur la demande
d’autorisation de

renouvellement et
d’extension de la carrière
exploitée par la société
Carrières de Virey sur le

territoire de la commune de
Virey-sous-Bar

Il sera procédé à une enquête
publique du mardi 24 mai 2022 à
14h00 au vendredi 24 juin 2022 à
17h00 inclus, pendant 32 jours, por-
tant sur la demande d’autorisation
de renouvellement et d’extension
de la carrière exploitée par la so-
ciété Carrières de Virey.

Pendant la durée de l’enquête,
toute personne intéressée pourra
consulter le dossier à la Mairie de
Virey-sous-Bar, aux jours et heures
habituels d’ouverture au public. Ce
dossier d’enquête comporte, no-
tamment, une étude d’impact,
l’avis de la mission régionale de
l’autorité environnementale et la ré-
ponse de l’exploitant à cet avis.

Le dossier sera accessible pen-
dant toute la durée de l’enquête :

- Sur le site internet des services
de l’État, à l’adresse suivante :
www.aube.gouv.fr gt Publications
gt Aménagement du territoire - En-
vironnement - Développement du-
rable gt ICPE Installations classées
pour la protection de l’environne-
ment gt Enquêtes publiques 2022
gt Carrières de Virey à Virey-sous-
Bar ;

- sur un poste informatique à la
préfecture de l’Aube, 2, rue Pierre
Labonde - 10000 Troyes, du lundi
au vendredi de 9h00 à 12h00 puis
de 14h00 à 16h30, sous réserve
d’une prise de rendez vous préala-
ble par téléphone (03.25.42.37.85)
ou courriel

(pref-ep-carrieres-virey@
aube.gouv.fr).
Le dossier d’enquête publique

est communicable à toute per-
sonne sur sa demande et à ses
frais, avant l’ouverture de l’enquête
publique ou pendant celle-ci par
courrier adressé à la préfecture de
l’Aube à l’adresse susmentionnée.

M. Didier LOUIS, retraité du sec-
teur des assurances, commissaire
enquêteur, assurera des perma-
nences en mairie de Virey-sous-
Bar, afin de recueillir les observa-
tions et propositions écrites et
orales du public , les :

- Mardi 24 mai 2022 de 14h00 à
17h00,

- Mardi 31 mai 2022 de 9h00 à
12h00,

- Samedi 11 juin 2022 de 9h00 à
12h00,

- Mercredi 15 juin 2022 de 14h00
à 17h00,

- Vendredi 24 juin 2022 de 14h00
à 17h00.

Pendant la durée de l’enquête
publique, les observations et pro-
positions du public pourront être :

- consignées sur le registre d’en-
quête établi sur feuillets non mobi-
les, coté et paraphé par le commis-
saire enquêteur, mis à disposition
du public à la mairie de Virey-sous-
Bar aux jours et heures habituels
d’ouverture de la Mairie ;

- reçues de manière écrite ou
orale par le commissaire enquêteur
aux jours et heures de permanen-
ces susmentionnés ;

- adressées à l’attention de mon-
sieur le commissaire enquêteur :

- soit par correspondance en-
voyée à la Mairie de Virey-sous-
Bar, 8, rue Jean-Monnet à Virey-
sous-Bar (10260) ;

- soit par courrier électronique
reçu jusqu’au vendredi 24 juin 2022
à 17h00, à l’adresse mail suivante :

pref-ep-carrieres-virey@
aube.gouv.fr.
La taille des messages électroni-

ques et de leur(s) annexe(s) éven-
tuelle(s) sera limitée à un mégaoc-
tet (1 Mo).

Les observations du public se-
ront consultables et communica-
bles aux frais de toute personne qui
en fera la demande pendant toute
la durée de l’enquête auprès de la
préfète de l’Aube.

Des informations sur ce dossier
peuvent être demandées à la so-
ciété Carrières de Virey, à madame
Mickaëlla RANDRIAMASIVELO, par
mail :

larissa.randriamasivelo@
eiffage.com
ou à la préfecture de l’Aube, par

courriel à
pref-ep-carrieres-virey@
aube.gouv.fr,
ou par voie postale à l’adresse

suivante : Préfecture de l’Aube -
Pôle de coordination interministé-
rielle et de concertation publique -
2, rue Pierre Labonde - 10025
Troyes Cedex.

La préfète de l’Aube est l’autorité
compétente pour prendre l’arrêté
d’autorisation environnementale
relatif à ce projet, ou pour prendre
une décision de refus de cette de-
mande.

Le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront te-
nus à la disposition du public à la
préfecture de l’Aube, pôle de coor-
dination interministérielle et de
concertation public et en Mairie de
Virey-sous-Bar, pendant une durée
d’un an à comtper de la date de clô-
ture de l’enquête. Ils seront publiés
sur le site internet des services de
l’État dans le département de
l’Aube et seront tenus à disposition
du public pendant un an.

1527180200
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VENTES ET ADJUDICATIONS JUDICIAIRES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

SCP COLOMES-MATHIEU-ZANCHI-THIBAULT- Avocats
38, rue Jaillant-Deschaînets à Troyes

Tél. 03.25.73.29.46

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN LOT
Au Tribunal Judiciaire de Troyes - juge de l’execution

85 rue Général de Gaulle (Salle B),

Le mardi 14 juin 2022 à 10h30 de :

à CRESPY LE NEUF (10500),
une maison à usage d’habitation avec dépendances

sise 11 rue Charles Herbelot, cadastrée Section AB nº17 pour
16a et 32ca, inoccupée et composée d’un rez-de-chaussée avec
entrée, couloir desservant une cuisine ouverte, salle de séjour,
salle d’eau, wc, 2 pièces en réfection ; au 1er étage : mezzanine,
3 chambres, wc.

MISE A PRIX : 99.000 €

Visite : mardi 24 mai 2022 à 14h00
Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat ins-

crit au Barreau de l’Aube, auquel les amateurs devront remettre
un chèque de banque rédigé à l’ordre du Bâtonnier, représentant
10 % du montant de la mise à prix, sans que le montant de cette
garantie puisse être inférieur à 3.000 €.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté :au
Greffe du JEX du Tribunal Judiciaire de TROYES ou au Cabinet
de l’Avocat poursuivant.

A Troyes, le 25 avril 2022
Signé : Me Xavier COLOMES, Avocat poursuivant.

1527142400

ANNONCES
ADMINISTRATIVES

Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi ca-
tion et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Enquêtes publiques
Préfecture de l’Aube

Avis d’enquête publique

Commune de Virey-sous-Bar

Enquête publique portant
sur la demande
d’autorisation de

renouvellement et
d’extension de la carrière
exploitée par la société
Carrières de Virey sur le

territoire de la commune de
Virey-sous-Bar

Il sera procédé à une enquête
publique du mardi 24 mai 2022 à
14h00 au vendredi 24 juin 2022 à
17h00 inclus, pendant 32 jours, por-
tant sur la demande d’autorisation
de renouvellement et d’extension
de la carrière exploitée par la so-
ciété Carrières de Virey.

Pendant la durée de l’enquête,
toute personne intéressée pourra
consulter le dossier à la Mairie de
Virey-sous-Bar, aux jours et heures
habituels d’ouverture au public. Ce
dossier d’enquête comporte, no-
tamment, une étude d’impact,
l’avis de la mission régionale de
l’autorité environnementale et la ré-
ponse de l’exploitant à cet avis.

Le dossier sera accessible pen-
dant toute la durée de l’enquête :

- Sur le site internet des services
de l’État, à l’adresse suivante :
www.aube.gouv.fr gt Publications
gt Aménagement du territoire - En-
vironnement - Développement du-
rable gt ICPE Installations classées
pour la protection de l’environne-
ment gt Enquêtes publiques 2022
gt Carrières de Virey à Virey-sous-
Bar ;

- sur un poste informatique à la
préfecture de l’Aube, 2, rue Pierre
Labonde - 10000 Troyes, du lundi
au vendredi de 9h00 à 12h00 puis
de 14h00 à 16h30, sous réserve
d’une prise de rendez vous préala-
ble par téléphone (03.25.42.37.85)
ou courriel

(pref-ep-carrieres-virey@
aube.gouv.fr).
Le dossier d’enquête publique

est communicable à toute per-
sonne sur sa demande et à ses
frais, avant l’ouverture de l’enquête
publique ou pendant celle-ci par
courrier adressé à la préfecture de
l’Aube à l’adresse susmentionnée.

M. Didier LOUIS, retraité du sec-
teur des assurances, commissaire
enquêteur, assurera des perma-
nences en mairie de Virey-sous-
Bar, afin de recueillir les observa-
tions et propositions écrites et
orales du public , les :

- Mardi 24 mai 2022 de 14h00 à
17h00,

- Mardi 31 mai 2022 de 9h00 à
12h00,

- Samedi 11 juin 2022 de 9h00 à
12h00,

- Mercredi 15 juin 2022 de 14h00
à 17h00,

- Vendredi 24 juin 2022 de 14h00
à 17h00.

Pendant la durée de l’enquête
publique, les observations et pro-
positions du public pourront être :

- consignées sur le registre d’en-
quête établi sur feuillets non mobi-
les, coté et paraphé par le commis-
saire enquêteur, mis à disposition
du public à la mairie de Virey-sous-
Bar aux jours et heures habituels
d’ouverture de la Mairie ;

- reçues de manière écrite ou
orale par le commissaire enquêteur
aux jours et heures de permanen-
ces susmentionnés ;

- adressées à l’attention de mon-
sieur le commissaire enquêteur :

- soit par correspondance en-
voyée à la Mairie de Virey-sous-
Bar, 8, rue Jean-Monnet à Virey-
sous-Bar (10260) ;

- soit par courrier électronique
reçu jusqu’au vendredi 24 juin 2022
à 17h00, à l’adresse mail suivante :

pref-ep-carrieres-virey@
aube.gouv.fr.
La taille des messages électroni-

ques et de leur(s) annexe(s) éven-
tuelle(s) sera limitée à un mégaoc-
tet (1 Mo).

Les observations du public se-
ront consultables et communica-
bles aux frais de toute personne qui
en fera la demande pendant toute
la durée de l’enquête auprès de la
préfète de l’Aube.

Des informations sur ce dossier
peuvent être demandées à la so-
ciété Carrières de Virey, à madame
Mickaëlla RANDRIAMASIVELO, par
mail :

larissa.randriamasivelo@
eiffage.com
ou à la préfecture de l’Aube, par

courriel à
pref-ep-carrieres-virey@
aube.gouv.fr,
ou par voie postale à l’adresse

suivante : Préfecture de l’Aube -
Pôle de coordination interministé-
rielle et de concertation publique -
2, rue Pierre Labonde - 10025
Troyes Cedex.

La préfète de l’Aube est l’autorité
compétente pour prendre l’arrêté
d’autorisation environnementale
relatif à ce projet, ou pour prendre
une décision de refus de cette de-
mande.

Le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront te-
nus à la disposition du public à la
préfecture de l’Aube, pôle de coor-
dination interministérielle et de
concertation public et en Mairie de
Virey-sous-Bar, pendant une durée
d’un an à comtper de la date de clô-
ture de l’enquête. Ils seront publiés
sur le site internet des services de
l’État dans le département de
l’Aube et seront tenus à disposition
du public pendant un an.

1527180200

DEPARTEMENT DE L’AUBE

AMENAGEMENT FONCIER
TITRE II DU LIVRE I DU CODE

RURAL ET DE LA PECHE
MARITIME

AVIS D’OUVERTURE D’UNE
ENQUETE SUR LE PERIMETRE

ET LE MODE
D’AMENAGEMENT FONCIER

PROPOSE PAR LA
COMMISSION

INTERCOMMUNALE
D’AMENAGEMENT FONCIER

DE CHARMOY ET
FAY-LES-MARCILLY

L’aménagement et le développe-
ment durable de l’espace rural
constituent une priorité essentielle
de l’aménagement du territoire.

La mise en valeur et la protec-
tion de l’espace agricole et forestier
prennent en compte ses fonctions
économiques, environnementale
et sociale.

Les propriétaires fonciers des
communes de Charmoy et Fay-lès-
Marcilly sont informés que la Com-
mission intercommunale d’aména-
gement foncier de Charmoy et
Fay-lès-Marcilly a décidé dans sa
séance du 21 décembre 2021 de
proposer la procédure d’aménage-
ment foncier agricole, forestier et
environnemental sur le territoire
des communes de Charmoy et Fay-
lès-Marcilly.

Le périmètre des opérations pré-
senterait une superficie d’environ
727 hectares répartie de la manière
suivante :

• Charmoy : 643 ha 08 a 73 ca,
soit 93,02 % du territoire de la com-
mune ;

• Fay-lès-Marcilly : 40 ha 19 a 07
ca, soit 6,93 % du territoire de la
commune ;

• Bourdenay : 36 ha 48 a 70 ca,
soit 1,95 % du territoire de la com-
mune ;

• Avant-lès-Marcilly : 7 ha 27 a 50
ca, soit 0,26 % du territoire de la
commune.

Le mode d’aménagement retenu
est l’aménagement foncier agri-
cole, forestier et environnemental
sur l’ensemble du périmètre sou-
mis à l’enquête. Les apports et les
attributions se feront sur la base de
la valeur de productivité réelle des
terrains.

Cette opération ne pourra s’ef-
fectuer, conformément aux articles
L.121-15 et R. 121-25 du Code rural
et de la pêche maritime, que si les
deux tiers des propriétaires repré-
sentant les trois quarts de la sur-
face située dans le périmètre, sou-
mis à l’enquête publique, ou les
trois quarts des propriétaires repré-
sentant les deux tiers de la surface
située dans le périmètre, soumis à
l’enquête publique, manifestent
leur accord pour prendre en charge
la part non financée par le Dépar-
tement estimée à 200 € par hectare
aménagé.

Par arrêté nº 2022-2700 du 11
avril 2022 le Président du Conseil
départemental de l’Aube a ordonné
l’ouverture d’une enquête publique
sur le périmètre et le mode d’amé-
nagement foncier en application de
l’article L.121-14 du Code rural et de
la pêche maritime. L’enquête publi-
que se déroulera du mardi 24 mai
2022 9h30 jusqu’au lundi 27 juin
17h30.

Conformément aux dispositions
du Code de l’environnement et de
l’article R.121-21 du Code rural et
de la pêche maritime, le dossier
d’enquête, comprend les éléments
suivants :

• Le procès-verbal de la Commis-
sion intercommunale d’aménage-
ment foncier indiquant le projet de
la commission établi en application
de l’article R.121-20-1 du Code rural
et de la pêche maritime ;

• un plan faisant apparaître le pé-
rimètre retenu et le mode d’aména-
gement envisagé ;

• l’étude d’aménagement visée à
l’article L.121-1 du Code rural et de
la pêche maritime comportant une
analyse de l’état initial ainsi que
toutes les recommandations utiles
à la mise en œuvre de l’opération
d’aménagement ;

• les informations portées à la
connaissance du Président du Con-
seil départemental par M. le Préfet
de l’Aube ;

• un registre destiné à recevoir
les réclamations et observations
des propriétaires et de toutes per-
sonnes intéressées.

Il sera déposé en mairie de Char-
moy du mardi 24 mai 2022, 9h30
au lundi 27 juin 2022, 18h30, soit
toute la durée de l’enquête, aux
jours et heures habituels d’ouver-
ture du secrétariat, à savoir :

• le mardi de 10h00 à 13h00 ;
• le jeudi de 14h00 à 17h00.
Ce dossier sera également con-

sultable à l’adresse Internet sui-
vante : www.aube.fr

Un accès gratuit au dossier est
également garanti par un poste in-
formatique mis à disposition à l’Hô-
tel du Département, 2 rue Pierre La-
bonde, 10000 Troyes.

Il appartiendra aux propriétaires
de signaler au Département (Pôle
patrimoine et environnement, Di-
rection des routes, 2 rue Pierre La-
bonde, BP 394, 10026 Troyes ce-
dex),

dans le délai d’un mois à comp-
ter de la publication du présent
avis, les contestations judiciaires en
cours portant sur la propriété d’im-
meubles inclus dans le périmètre.
Les auteurs desdites contestations
pourront intervenir dans la procé-
dure sous réserve de la reconnais-
sance ultérieure de leurs droits.

Mme Dominique COURTOISON,
a été désignée en qualité de Com-
missaire enquêteur chargé de con-
duire cette enquête par M. le Vice-
Président du Tribunal administratif
de Châlons-en-Champagne.

Le commissaire enquêteur se
tiendra à la disposition du public
pour recevoir ses observations en
mairie de Charmoy les :

• mardi 24 mai 2022 de 9h30 à
12h30 ;

• samedi 11 juin 2022 de 9h30 à
12h30 ;

• mercredi 15 juin 2022 de 14h30
à 17h30 ;

• lundi 27 juin 2022 de 14h30 à
17h30.

Le public pourra également faire
part de ses observations :

• soit sur le registre dématéria-
lisé disponible sur le site Internet
du Département (www.aube.fr);

• soit par courrier adressé à Mme
le Commissaire enquêteur, mairie
de Charmoy - 1 rue de la Portierie
- 10290 Charmoy.

A l’issue de l’enquête et pendant
un an, le rapport et les conclusions
du commissaire enquêteur pour-
ront être consultés aux mairies de
Charmoy et Fay-lès-Marcilly, aux
heures et jours habituels d’ouver-
ture du secrétariat, à l’hôtel du Dé-
partement sur rendez-vous ainsi
que sur le site Internet du Départe-
ment.

A l’issue de l’enquête publique
et après avoir recueilli l’avis de la
commission Intercommunale
d’aménagement foncier, le Conseil
départemental décidera d’ordon-
ner l’opération d’aménagement
foncier envisagée ou d’y renoncer.

à Troyes, le 11 avril 2022
Le Président du Conseil

départemental,
Philippe PICHERY

1526777300
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SAMEDI
28 MAI 2022 33LES ANNONCES

Rapidité : 
Attestations de parution transmises 
immédiatement

Expertise : 
Relecture systématique des demandes 
de publications

Publiez 
vos annonces légales
dans nos supports 
habilités

Adresse de réception 
de vos annonces :

  legale@lunion.fr

Renseignement 
par téléphone :

  03 26 50 50 66

ANNONCES ADMINISTRATIVES
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Enquêtes publiques

I Plus de 20.000 appels d’offres en cours
I 100% gratuit
I Alertes par email

Le portail
d’avis de marchés publics 
le plus complet du web

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Vie juridique des sociétés
Créations/Constitutions

ANNONCES MARCHÉS PUBLICS
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Marchés publics de travaux
Procédures adaptées de + 90 000 €
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À L’ATTENTION 
DES ACHETEURS 

PUBLICS !

CONSULTEZ-NOUS !
Pour toutes vos questions concernant 

la publicité de vos marchés publics 

Anne-Marie LELARGE, Expert Annonces légales
03 26 50 51 90 - 06 13 43 69 27 
alelarge@rosselconseil.fr

Stéphanie SPINELLI, Expert Annonces légales 
03 26 50 50 72 - 06 13 43 78 02
sspinelli@rosselconseil.fr

LA DÉMATÉRIALISATION DE VOS MARCHÉS PUBLICS 
'56�&Ǳ514/#+5�1$.+)#61+4'�&ǰ5���ǡ���ǡŻ.
Les entreprises doivent impérativement y répondre par voie 
dématérialisée.

ROSSEL
CONSEIL
LEGALES

ANNONCES ADMINISTRATIVES
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Enquêtes publiques

Le portail d’avis de marchés publics 
le plus complet du web

I Plus de 20.000 appels d’offres en cours
I 100% gratuit
I Alertes par email

VENTES ET ADJUDICATIONS JUDICIAIRES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.
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